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À propos de l’auteure
Laurence de Percin est journaliste. Spécialisée dans les sujets de droit pratique (entreprise, assurance, travail, protection sociale, retraite, fiscalité, consommation, etc.), elle est l’auteure de nombreux articles de presse print et web, ainsi que plusieurs guides sur la création d’entreprise.
Dans la collection « Pour les Nuls », Laurence de Percin est également l’auteure de Préparer sa retraite pour les Nuls (First Éditions, 2009), de L’Assurance pour les Nuls (First Éditions, 2010) et de L’Héritage pour les Nuls (First Éditions, 2013).


Introduction
Se mettre à son compte, entreprendre en solo, créer sa boîte, beaucoup en rêvent… mais se découragent vite devant l’ampleur de la tâche qui s’annonce. Et c’est vrai qu’elle n’est pas mince : il faut d’abord humer l’air du temps et scruter le marché pour trouver « la » bonne idée. Puis il faut la valider, faire une étude de marché, monter un dossier financier, se confronter aux questions fiscales, sociales, administratives.
Dans le même temps, il faut aussi réfléchir à son installation, trouver des locaux, acheter ou louer du matériel, peut-être recruter des salariés. Le tout en démarchant ses premiers clients et en négociant avec ses premiers fournisseurs, pour engager le démarrage de l’activité…
Bref, un tourbillon à la fois excitant et aventureux, motivant et angoissant, risqué, parfois décourageant, mais ô combien enrichissant, même si les débuts sont parfois chaotiques.
Les raisons qui poussent à devenir entrepreneur sont très diverses :
	aimer prendre des risques ;

	avoir le goût de l’indépendance et de l’autonomie ;

	avoir depuis longtemps une idée porteuse ;

	avoir envie de se lancer dans le commerce ;

	avoir un savoir-faire artisanal à mettre en valeur ;

	vouloir exercer sa profession libérale en tant qu’indépendant ;

	hériter ou reprendre une activité qui est déjà dans la famille ;

	rencontrer un entrepreneur qui cède son entreprise ;

	ou avoir tout simplement la volonté forte de se mettre à son compte pour ne pas – ou plus – dépendre d’un employeur, d’un directeur des ressources humaines ou d’un chef de service.


Quelles que soient vos raisons, celles-ci ne suffisent pas, vous vous en doutez ! Pour réussir, vous devez savoir qu’en plus d’une motivation solide, vous aurez à faire preuve de quelques qualités indispensables, que vous allez devoir développer et mettre au service de votre projet. En premier lieu, faites travailler vos méninges ! Votre idée d’entreprise, pour être valable, doit être viable sur le marché et à la portée de vos compétences et de vos moyens. Il ne faudra pas hésiter à faire preuve de prudence et d’ouverture en sollicitant l’avis et les conseils d’experts, aussi bien institutionnels que particuliers (autres chefs d’entreprise, acteurs de votre secteur d’activité, proches, etc.). Et mettre toutes les chances de votre côté en respectant avec méthode et application toutes les procédures, légales ou simplement organisationnelles : ce sont des recettes qui ont fait leurs preuves. Ainsi parviendrez-vous à convaincre pour récolter les fonds nécessaires et amener vos futurs partenaires et clients à travailler avec vous. Or, pour cela, rien de plus efficace que d’être convaincu soi-même de son succès, grâce à l’assurance d’avoir fait tout ce qu’il faut pour réussir !
À propos de ce livre
Créer sa boîte pour les Nuls examine une à une toutes les étapes de la création d’entreprise : tous les types de projets y sont abordés, de la micro-entreprise ou la petite entreprise individuelle installée chez soi à la start-up promise à une croissance à deux chiffres dès ses premières années d’activité, en passant par la PME du bâtiment ou la PMI innovante appelée à s’installer dans un pôle de compétitivité. L’objectif est d’examiner, point après point et dans les moindres détails, tous les aspects de la réalisation d’un projet d’entreprise, quel qu’il soit, depuis son premier germe jusqu’à ses premières années d’activité. Afin de vous aider à faire les bons choix dès le départ et ainsi de vous épargner de trop longues hésitations ou errements administratifs, souvent néfastes au commencement d’une activité.
Vous trouverez au fil de ces pages, conformément à ce que doit être l’évolution d’un projet de création d’entreprise, des conseils pour élaborer votre idée de départ et les moyens de la mettre en œuvre. Ce livre vous aidera notamment, grâce à l’étude de cas pratiques, à déterminer les tendances porteuses, à affiner votre projet en fonction de vos propres capacités et des possibilités qui vous sont offertes par la législation et les réseaux d’aide à la création d’entreprise.
Vous y trouverez un panorama de tous les statuts qui sont en vigueur en France, y compris les plus récents (et même les possibilités de développement à l’international), assortis de leur régime fiscal et de la protection sociale qu’ils proposent (ou imposent) à l’entrepreneur et à sa famille. Les solutions sont nombreuses et les distinctions primordiales pour la réussite de votre entreprise : pour cette raison, nous décrirons patiemment chacune d’entre elles. Loin de tout jargon, nous évaluerons ensemble les avantages et les contraintes de chacun des statuts, dans un langage clair et accessible à tous. Nous ferons également le point sur les aides et les subventions publiques et privées sur lesquelles vous pourrez compter selon les secteurs d’activité.
Vous trouverez enfin un carnet d’adresses, indispensables non seulement pour approfondir certaines questions, mais aussi pour s’orienter dans les méandres des administrations, des organismes et des réseaux de soutien aux entrepreneurs. En bref, ce livre constitue un guide complet des différentes étapes de la création ou de la reprise d’une entreprise pour aborder sans complexe la réalisation de votre projet.

Les conventions utilisées dans ce livre
Chaque fois que nous indiquons une adresse Web, nous la mettons dans une police spéciale pour que vous puissiez l’identifier comme telle. Et des adresses Internet, vous en trouverez beaucoup dans ce livre !

Comment ce livre est organisé
Créer sa boîte pour les Nuls s’articule en seize chapitres répartis en six parties thématiques, auxquels s’ajoutent des annexes pratiques en fin de volume. Il s’ouvre sur un tableau chiffré complet de ce que représentent la création et les créateurs d’entreprise en France aujourd’hui, secteur par secteur. S’ensuit un cheminement plus logique que véritablement chronologique des étapes à franchir souvent de front, depuis la recherche et la validation d’une idée d’entreprise à créer ou à reprendre, jusqu’aux prévisions concernant les premiers mois d’activité.
Première partie : Lancez-vous !
Au dernier recensement, l’Insee dénombrait 4,4 millions de travailleurs non salariés : patrons de l’industrie, de la construction ou des transports, chefs d’une d’entreprise de service, commerçants, artisans, professions libérales, exploitants agricoles. Qui sont-ils ? Des hommes ? Des femmes ? Que faisaient-ils auparavant ? Quelle est leur formation ? Et vous, comment allez-vous vous positionner dans cet ensemble ? Quelles perspectives offre le secteur où vous envisagez de vous lancer ? Vous trouverez toutes les réponses à ces questions dans le tout premier chapitre de ce livre.
Puis viennent deux chapitres que l’on pourrait qualifier d’« introspectifs ». Leur objectif est de vous faire mesurer votre propre challenge, d’évaluer vos chances, mais aussi de recenser très sérieusement toutes les contraintes qui pourraient retarder le lancement de votre projet : les contraintes personnelles, professionnelles, familiales, financières. Non pas pour vous décourager, mais plutôt pour vous faire d’ores et déjà réfléchir à la manière de les dépasser. Car les ignorer ne les résoudra pas : alors, autant les envisager précisément pour pouvoir les affronter lorsqu’elles se présenteront.
Dans cette première partie, vous trouverez également des informations précises sur la manière de monter un projet à plusieurs : entre amis, entre associés ou avec son conjoint. Vous verrez tous les aspects positifs de ce type d’entreprise, mais aussi les questions que cela pose, notamment celle de la répartition des parts sociales, de la gérance et des autres responsabilités.

Deuxième partie : Façonnez un bon projet
Comme son nom l’indique, cette partie est spécialement dédiée à tous ceux qui cherchent une bonne idée pour créer une entreprise et également à tous ceux qui pensent avoir trouvé une « super idée » d’activité, qu’ils veulent valider. C’est aussi la partie de l’étude de marché : comment la faire ? Où trouver les meilleures informations ? Qui peut vous aider ? Combien ça coûte ? Mais aussi : où vous installer ? À quelle date démarrer réellement ? Enfin, vous pourrez également commencer à établir vos premières évaluations financières : le plan de financement initial, le compte de résultat prévisionnel, le seuil de rentabilité, le bilan de départ, le plan de financement à trois ans et les prévisions de trésorerie.

Troisième partie : Financez votre projet
Voilà un sujet, vous le savez, tout à fait crucial. En la matière, les premières questions qui se posent concernent non seulement le financement de votre lancement, mais aussi le temps que vous allez mettre pour gagner une certaine autonomie financière. Vous trouverez dans cette partie des pistes concrètes et précises, qui vous permettront de dresser votre « plan de bataille » avant d’aller affronter vos futurs investisseurs.
Pensez également qu’il faudra réfléchir aux moyens avec lesquels vous allez vivre durant toute la phase de création de votre activité indépendante. Le chapitre 9 est entièrement consacré à cette question : les possibilités de transition avant d’adopter définitivement le statut d’entrepreneur et d’arriver à en vivre.

Quatrième partie : Statut juridique et fiscal : faites le bon choix
Nous l’avons dit en commençant, certains seront intéressés dès le départ par cette partie du livre, celle du choix du statut d’entreprise ou de société, qui conditionne ensuite le régime fiscal de l’entrepreneur et celui de l’entreprise : impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés.
Parfois, le statut juridique s’impose : une activité exercée seul chez soi depuis un simple ordinateur sera plutôt une auto-entreprise ou une entreprise individuelle. À étudier toutefois, le statut d’entreprise individuelle à responsabilité limitée, qui peut être une option intéressante (vous trouverez toutes les explications à ce sujet au chapitre 10). Une activité artisanale ou un commerce sera plutôt une SARL. L’installation d’un cabinet libéral pourra être une société d’exercice libéral ou une société civile de moyens. Cependant, l’activité elle-même ne suffit pas toujours à orienter la décision d’un statut d’entreprise ou de société. Car il faut aussi songer à l’avenir de l’activité et à son développement, y compris à une croissance rapide (beaucoup de start-up ont connu cela). Or, le statut ne doit pas freiner cet élan éventuel. C’est pourquoi la décision doit être pesée avec beaucoup de rigueur et de réflexion.
Autre paramètre à prendre en compte : la protection sociale, non seulement de l’entrepreneur mais aussi de sa famille s’il en a une. Certains statuts, par exemple, permettent de bénéficier de la protection (optimale) des salariés, d’autres, comme l’entreprise individuelle, ne le permettent pas. Vous trouverez ainsi dans cette quatrième partie tous les éléments qui vous permettront de comprendre ces différents enjeux, et quelques conseils pour faire les bons choix…

Cinquième partie : Démarrez et développez votre activité
Certains guides commencent par le chapitre des formalités administratives. C’est délibérément que celui-ci n’aborde ce sujet qu’après tous les autres. En effet, ce n’est qu’une fois que l’ensemble des études, des questions financières et des choix juridiques et fiscaux sont réglés que l’entrepreneur sait à quel guichet adresser sa demande d’immatriculation, aujourd’hui essentiellement en ligne. Néanmoins, il faut encore auparavant choisir un nom ou une dénomination commerciale et vérifier qu’ils ne sont pas déjà utilisés par une autre entreprise : le chapitre 13 vous expliquera comment faire.
Puis votre activité démarre enfin. Il faut donc commencer à penser à l’avenir : embaucher des collaborateurs, prévoir votre développement, trouver de nouveaux partenaires, peut-être vous ouvrir à l’international. Vous trouverez au chapitre 14 toutes les informations qui vous permettront de réfléchir à ces questions et à quelques autres. Et peut-être à prendre vos premières décisions de chef d’entreprise.

Sixième partie : La partie des Dix
Tous les livres « Pour les Nuls » se terminent par la traditionnelle partie des Dix : chapitres courts, résumant dix idées et quelques conseils pratiques. Vous pouvez vous y reporter si, au cours de votre lecture, vous avez besoin d’une ou plusieurs réponses à certaines interrogations ponctuelles. Vous pouvez aussi vous en servir comme un rappel des pièges dans lesquels ne pas tomber.

Septième partie : Annexes
Deux annexes regroupent, en fin de volume, des éléments pratiques qui vous aideront à approfondir certaines questions et à effectuer certaines démarches avant, pendant et après le démarrage de votre activité. Vous trouverez d’abord un carnet d’adresses contenant les coordonnées des principaux organismes que vous devrez ou pourrez contacter pour monter votre projet, puis une série de modèles de lettres, courriels et autres documents vous est proposée pour les démarches les plus courantes durant la phase de création et même d’activité de l’entreprise.


Les icônes utilisées dans cet ouvrage
Des icônes placées dans la marge vous permettront, tout au long de ce livre, de repérer d’un coup d’œil le type d’informations proposées selon les passages, les encadrés, les tableaux… Elles peuvent ainsi guider votre lecture selon vos questionnements et vos besoins.
[image: Picto Attention]Malgré une bonne préparation et toutes les précautions que l’on peut prendre, la création d’entreprise constitue une prise de risques. Il existe de nombreux pièges dans lesquels il vaut mieux ne pas tomber, à moins de compromettre la bonne marche du projet. Ce symbole signale un problème délicat, une confusion possible, une question importante à régler rapidement.
[image: Picto Exemple]Rien ne vaut un exemple concret pour bien comprendre les enjeux d’un choix ou le fonctionnement de certains types d’entreprise. Guettez cette icône, elle indique des cas expliqués en détail, éclairant certaines pratiques.
[image: Picto Le saviez-vous]Vous souhaitez approfondir tel ou tel aspect de la création d’entreprise ? Obtenir des informations complémentaires sur un point précis ? Cette icône signale une expérience intéressante, une précision méconnue ou un chiffre surprenant.
[image: Picto N’oubliez pas]Vous trouverez sous cette icône les points essentiels, démarches à effectuer sans faute ou textes de loi à connaître, tous ces éléments à garder en tête lors de la création ou de la reprise de votre entreprise.
[image: Picto Truc]Certaines informations ne sont pas toujours immédiatement visibles ou bien précisées dans les documents officiels ou les consignes pour bien gérer son entreprise. Elles font pourtant parfois gagner un temps précieux et facilitent certaines démarches. Cette icône pointe les éléments à retenir et les bons conseils venus du terrain.
[image: Picto Nouveauté]Cette icône vous indique les toutes dernières nouveautés en matière de législation et les plus récents changements de la création d’entreprises.

Et maintenant, par où commencer ?
Chaque chapitre peut être lu indépendamment des autres, de manière à répondre à n’importe quelle interrogation et à n’importe quelle logique entrepreneuriale particulière.
Certains créateurs d’entreprise commenceront par exemple par se poser la question du statut le mieux adapté à leur projet : ceux-là commenceront par le chapitre 10. D’autres n’envisageront ce sujet qu’après avoir mené une étude de marché complète : ils liront en premier lieu le chapitre 5. D’autres encore s’interrogeront tout de suite sur les démarches administratives : ils ont rendez-vous au chapitre 13. Quant à ceux qui commenceront par s’associer avec d’autres entrepreneurs, la seconde partie du chapitre 3 les intéressera particulièrement. Enfin, il y aura des entrepreneurs qui n’auront pas d’a priori : ils pourront donc suivre simplement la table des matières telle qu’elle leur est proposée ici.
Le seul objectif de cet ouvrage est de vous permettre de faire le tour de cet ensemble assez impressionnant de choix décisifs en toute connaissance de cause, pour aboutir à la réussite la plus complète de votre entreprise. Car, futurs entrepreneurs, c’est tout le mal que l’on vous souhaite !




Partie 1
Lancez-vous !
[image: ]
Dans cette partie…
Après quelques années de maturation, vous avez décidé de vous lancer dans une formidable aventure : la création d’entreprise. Bravo ! Avant de tout expliquer de A à Z, nous commencerons par dresser le tableau chiffré de ce que représentent aujourd’hui la création et les créateurs d’entreprise en France. Vous saurez ainsi plus précisément dans quel monde vous entrez : un secteur dynamique, en mutation perpétuelle, occupé par 59 % d’hommes et 41 % de femmes seulement. Nous passerons aussi en revue chaque secteur : primaire, secondaire et tertiaire, et vous verrez que ce dernier est globalement celui qui offre le plus grand potentiel en termes de création d’entreprise.
Dans un deuxième temps, nous mettrons en évidence l’ampleur de la tâche qui vous attend si vous décidez de créer votre activité : les risques à envisager, l’aide dont vous aurez besoin, et surtout l’énorme énergie dont vous allez devoir faire preuve. Mais nous verrons aussi quelles satisfactions vous attendent en retour : l’audace récompensée par une indépendance absolue, la liberté de faire vos choix sans hiérarchie à informer, sans comptes à rendre.
Bienvenue dans le monde des entrepreneurs !




Chapitre 1

La création d’entreprise en France : tour d’horizon



DANS CE CHAPITRE

La France et ses entrepreneurs

•

Les secteurs d’activité à la loupe






Non, les Français n’ont pas tous envie de s’expatrier ou de devenir fonctionnaires ! Certes, les candidats au départ ou aux concours publics sont nombreux, mais les candidats à la création d’entreprise le sont aussi. Et de plus en plus chaque année. Vous qui ouvrez ce livre, sachez que vous n’êtes pas le dernier spécimen d’entrepreneur, loin s’en faut. Voyez plutôt…


La France des (micro-)entrepreneurs

La création d’entreprise a beaucoup progressé en France depuis vingt-cinq ans : de 200 000 nouvelles activités en 2000, le chiffre a dépassé les 300 000 par an en 2007 et les 500 000 par an à partir de 2009, l’année de la création du statut d’auto-entrepreneur. L’engouement a été tel qu’en 2010, les créations d’entreprises ont même dépassé les 600 000, dont plus de la moitié sous le statut d’auto-entrepreneur, rebaptisé micro-entrepreneur en 2014.

Depuis, le rythme n’a cessé de s’accélérer. Ainsi, au 31 décembre 2024, on a enregistré 1 111 200 nouvelles entreprises de plus en France, soit + 6 % par rapport à 2023, et cela dans la quasi-totalité des secteurs d’activité et dans toutes les régions. Celles où la création d’entreprise a le plus augmenté sont la Bretagne, les Hauts-de-France (+ 8 %), l’Auvergne-Rhône-Alpes (+ 8 %) et La Réunion (+ 7 %).



Figure 1-1

Créations d’entreprises depuis 2000.


[image: Graphique montrant l'évolution des créations d'entreprises de 2000 à 2021, avec deux pics pour les micro en 2008-2009 puis après 2018.]

Source : Insee, Système d’information sur la démographie d’entreprises (SIDE).


Selon l’Insee, la hausse des créations d’entreprise résulte d’abord de l’engouement toujours fort pour le régime du micro-entrepreneur, qui a concerné 716 200 créations, soit le plus haut niveau jamais atteint et une augmentation de 7 % entre 2023 et 2024. À quoi s’ajoute la création importante de sociétés, un statut choisi pour 284 600 nouvelles entreprises, + 5 % entre 2023 et 2024. Le pic des 293 200 créations de sociétés de l’année 2022 n’est pas loin. Autre constat, les créations d’entreprises individuelles classiques poursuivent leur baisse : 110 500 ont été enregistrées en 2024 (− 3 % par rapport à 2023 et leur plus faible niveau depuis 2015). Les différents statuts et les raisons de choisir ou de ne pas choisir tel ou tel sont développés dans la quatrième partie.


Les catégories d’entreprises

Les entreprises sont classées à partir de critères économiques : nombre de salariés, immobilisations, valeur ajoutée, total de bilan, dépenses de recherche-développement, chiffre d’affaires à l’export, etc. Cela évite de comptabiliser comme « entreprises » certaines grandes sociétés (par exemple purement financières, qui n’ont ni salarié, ni immobilisation).

Et, dans le même temps, cela permet d’assurer un meilleur suivi de la situation et des besoins des « vraies » entreprises.


[image: Infographie de la répartition des entreprises françaises : 96% sont des micro-entreprises, et les PME représentent 29% de l'emploi salarié.]



[image: Les ETI représentent 25% de l'emploi salarié et les grandes entreprises (+ de 5000salariés), 28%.]




Tableau 1-1

Principales caractéristiques des entreprises par catégorie en 2022.















	Caractéristiques
	Micro-entreprises (MIC)
	PME hors MIC
	Entreprises de taille intermédiaire (ETI)
	Grandes entreprises (GE)
	Ensemble





	Secteurs marchands non agricoles et non financiers




	Nombre d’entreprises

	4 731 487

	172 613

	7 205

	331

	4 911 636




	Nombre d’unités légales en France

	4 800 804

	330 387

	76 658

	29 990

	5 237 839




	Effectif salarié en équivalent temps plein (ETP) (en milliers)

	2 714,9

	4 573,0

	3 930,9

	4 356,5

	15 575,2




	Valeur ajoutée hors taxe (VAHT)

(en milliards d’euros)

	262,5

	326,6

	357,2

	448,6

	1 394,9








Champ : France, entreprises des secteurs marchands non agricoles et non financiers, et entreprises des secteurs principalement marchands non agricoles et non financiers.

Source : Insee, Les Entreprises en France, 4 avril 2025.






Les secteurs porteurs : livraisons rapides, mobilité, e-commerce

En 2024, les effets de la pandémie se sont éloignés. L’Insee constate qu’après une période de stabilisation entre 2021 et 2023, le nombre de créations d’entreprises a bien rebondi, notamment les micro-entreprises, qui ont connu un regain de 7 %, et les sociétés, de 5 %.

La plupart des secteurs sont concernés.

Sans surprise, les secteurs les plus favorables sont liés à l’essor du commerce en ligne, déjà perceptible depuis plusieurs années, et largement favorisé par l’essor des plateformes numériques et la demande croissante des consommateurs en matière de services de mobilité et de livraisons rapides. Tout cela offre aux porteurs de projets des opportunités d’activités autonomes, accessibles et flexibles. C’est aussi ce qui attire les micro-entrepreneurs d’aujourd’hui, pour qui ce régime d’entreprise individuelle est presque devenu la norme pour se lancer dans les affaires.


	
Transport et entreposage : 106 700 nouvelles entreprises, + 25 % sur un an, le premier contributeur de la hausse d’ensemble des créations d’entreprises.



	
Poste, courrier et services de livraison de repas : 70 900 créations d’entreprises, en hausse de 28 % par rapport à 2023.



	
Micro-entreprises de taxis et VTC : 10 100 créations, soit 2 000 de plus qu’en 2023.



	
Fret interurbain : 9 600 créations d’entreprises, 2 900 de plus qu’en 2023.



	
Commerce : 155 300 créations d’entreprises en 2024 (+ 6 % sur un an), et notamment le commerce en ligne de produits soit téléchargeables soit livrés physiquement au client.





Enfin, notons les autres bonnes nouvelles de 2024 : l’industrie a enregistré 70 700 nouvelles entreprises, 12 % de plus qu’en 2023. La construction a maintenu son rythme d’environ 90 000 créations par an. L’hébergement et la restauration ont aussi repris des couleurs : 44 400 nouvelles entreprises ont été enregistrées dans ce secteur, en hausse de 12,4 % par rapport à 2023.

À l’opposé, les immatriculations ont chuté dans l’immobilier, qui n’a permis de créer que 36 500 nouvelles entreprises, en baisse de 5 %, après déjà − 12 % en 2023. En cause, le déclin des créations d’agences immobilières (1 700 de moins qu’en 2023, soit − 8 %). Si vous comptez vous lancer dans ce secteur, surtout, ne zappez pas l’étape de l’étude de marché (expliquée par le menu au début du chapitre 5). À noter aussi que dans l’immobilier, les porteurs de projet semblent préférer le statut de société (50 % des créations) à celui du micro-entrepreneur (44 % des créations).



Tableau 1-2

Évolution 2023-2024 du nombre de créations d’entreprises par secteur d’activité (en %).














	Secteur d’activité
	Micro-entrepreneurs
	Entreprises individuelles classiques
	Sociétés
	Ensemble





	Industrie

	17,1

	2,7

	11,7

	12,0




	Construction

	1,8

	− 16,4

	1,0

	0,8




	Commerce

	11,7

	− 8,5

	1,8

	6,0




	Transports et entreposage

	29,2

	− 13,8

	10,2

	24,9




	Hébergement et restauration

	19,6

	0,0

	8,9

	12,4




	Information et communication

	6,2

	− 4,4

	6,5

	5,9




	Activités financières et d’assurance

	9,8

	− 12,8

	4,4

	4,4




	Activités immobilières

	− 7,2

	− 16,8

	− 1,0

	− 4,9




	Activités spécialisées, scientifiques et techniques

	− 12,1

	− 6,4

	9,1

	− 6,3




	Activités de services administratifs et  de soutien

	20,5

	− 3,0

	5,0

	15,9




	Enseignement

	1,5

	7,0

	11,6

	2,7




	Santé humaine et action sociale

	5,6

	3,1

	− 7,7

	3,0




	Arts, spectacles et activités récréatives

	2,5

	− 5,0

	10,9

	1,3




	Autres services aux ménages

	4,7

	− 8,8

	19,2

	5,7




	Ensemble

	7,3

	− 3,2

	5,4

	5,7








Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.



Du côté des secteurs en perte de vitesse depuis plusieurs années, on trouve les activités spécialisées, scientifiques et techniques. Même si l’Insee a tout de même enregistré 160 400 nouvelles entreprises en 2024, la baisse est encore de 6 %, après déjà − 8 % en 2023. L’institut explique cette tendance par le déclin des opportunités en matière de conseil pour les affaires et de services aux entreprises (gestion, comptabilité, − 16 % sur un an). Idem pour les activités de design : − 12 % pour les modèles pour meubles, bijoux, vêtements. Là encore, si votre projet d’entreprise concerne l’un de ces secteurs, préparez-le bien et, surtout, prenez du temps pour vérifier la fiabilité et la viabilité de vos futurs clients sur le moyen et long terme.


Les villes plus propices à la création d’entreprise que les campagnes

Sans surprise, les zones urbaines concentrent une grande partie de la création d’entreprise en France, là où la demande d’activité est la plus forte et même de plus en plus forte au fil des années. Exemple en 2024 : 76 % des nouvelles entreprises se sont installées en ville, alors que seulement 67 % de la population française y vit réellement.




Figure 1-2

Part des créations d’entreprises en zones rurales et urbaines en 2024.


[image: Graphique montrant la répartition des créations d'entreprises par secteur d'activité, avec près de 50% du secteur industrie en zone rurale.]

Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.


On notera que 94 % des créations d’entreprises en zone urbaine concernent les transports et l’entreposage, 86 % l’information et la communication. Suivent les aides aux entreprises (82 % d’installations en ville), l’enseignement (78 %) et le secteur sanitaire et social (76,5 %).

Dans le même temps, seulement 24 % des créations d’entreprise se font dans les zones rurales. Comme on peut s’y attendre, sont concernées en premier lieu les activités fortement ancrées dans l’environnement local : l’hébergement et la restauration (30 % d’installation à la campagne), l’immobilier (24 %), la construction, qui représentait environ 30 % de créations d’entreprises en zone rurale en 2024.

Mais la part la plus importante des nouvelles entreprises installées en zone rurale concerne l’industrie manufacturière, qui représente 41 % des nouvelles entreprises. Là, les secteurs porteurs relevés en 2024 étaient les matériaux et la métallurgie, le bois, le papier et l’impression, la chimie et les plastiques. Ainsi, à cette date, 33 200 entreprises industrielles ont été créées en zone rurale, le plus souvent sous le régime du micro-entrepreneur. Cela correspond à presque la moitié des créations totales dans l’industrie en France (48,3 % exactement), l’autre moitié étant créée en zone urbaine (51,7 %).




Les statuts d’entreprise privilégiés par les entrepreneurs 

En 2023, sur les 3,9 millions d’entreprises (hors agriculture), 32 % sont des sociétés, pour une grande part des SARL, et 68 % sont des entreprises individuelles, pour les deux tiers des micro-entreprises.



Figure 1-3

Effectifs des dirigeants par statut juridique et secteur d’activité fin 2022.


[image: Organigramme des 3,9 millions de dirigeants d'entreprises : 2700000 entrepreneurs individuels, 950000 en SARL, 293000 en SA ou SAS.]

Source : Insee Références, 21 mai 2025.






Figure 1-4

Répartition des sociétés créées par forme juridique entre 2012 et 2024.


[image: Graphique de l'évolution des créations de SARL, SAS et autres sociétés de 2012 à 2024. La SAS surpasse largement la SARL à partir de 2015.]

Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.


L’Insee a cherché à brosser le portrait des micro-entrepreneurs de 2023 :


	
Ils représentent désormais 49 % des travailleurs indépendants (hors agriculteurs), contre 25 % en 2013.



	
Ils sont globalement plus jeunes que les autres entrepreneurs : 41 ans contre 48 ans.



	
Ils sont particulièrement nombreux dans des secteurs qui ne requièrent pas d’investissement à l’installation : commerce de détail, réparation, bien-être, activités paramédicales (psychologues, diététiciens, sophrologues).



	
Ils représentent 65 % des entrepreneurs de l’industrie et 22 % des exploitants agricoles (pour eux, le régime est le micro-bénéfice agricole ou micro-BA).



	
Trente et un pour cent exercent aussi une activité salariée.



	
Quarante-quatre pour cent des micro-entrepreneurs connectés recourent aux médias sociaux, 37 % à un site Web.



	
Entre 2013 et 2022, leur revenu a progressé de 4,1 % par an en moyenne (en euros constants).



	
Les femmes gagnent 17 % de moins que les hommes (600 euros par mois, contre 720 euros), car elles sont plus nombreuses dans les activités peu rémunératrices.



	
Dix pour cent des micro-entrepreneurs gagnent plus de 1 750 euros par mois et 10 % gagnent moins de 20 euros par mois.





[image: Picto Truc]Les revenus des micro-entrepreneurs sont faibles à cause du régime micro lui-même, qui impose des plafonds très bas sur les chiffres d’affaires. Si, au contraire, vous escomptez faire rapidement du chiffre, ce régime ne vous conviendra pas. Mieux vaut directement créer une entreprise individuelle ou une société. Tout cela est étudié au chapitre 10.




La pérennité des nouvelles entreprises à trois ans

En 2022, hors micro-entrepreneurs, 82 % des activités créées trois ans plus tôt étaient toujours actives, une proportion en hausse de sept points par rapport aux années précédentes. Les activités qui se maintiennent le mieux après leur démarrage se trouvent dans l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale : en 2022, plus de 80 % étaient encore actives trois ans après leur création. À l’opposé, moins de la moitié des activités d’information et de communication survivent à trois ans.

Quant à leur statut juridique, ce sont les activités créées sous le statut de société qui semblent le mieux traverser les années de démarrage :


	
84 % des jeunes sociétés sont toujours actives après trois ans.



	
75,2 % des jeunes entreprises individuelles classiques sont toujours actives après trois ans.







Tableau 1-3

Taux de pérennité des entreprises à 1, 2 et 3 ans selon le statut juridique (en 2022).













	Catégorie juridique
	1 an
	2 ans
	3 ans





	Sociétés

	96,7

	90,8

	83,9




	Entreprises individuelles (hors micro-entrepreneurs)

	87,7

	79,7

	75,2




	Ensemble

	94,8

	88,4

	82








Source : Insee Première, no 1962, 24 juillet 2023.



Le taux de pérennité à cinq ans des entreprises repose sur plusieurs atouts :


	
Les moyens financiers investis au démarrage : 72 % des entreprises créées en 2014 par des entrepreneurs ayant investi au moins 80 000 euros à la création sont encore actives 5 ans après. Contre seulement 55 % pour celles ayant investi moins de 2 000 euros. En moyenne, 47 % des entreprises démarrent avec au moins 8 000 €.



	
L’expérience dans le métier : lorsque les entrepreneurs ont plus de 10 ans d’expérience dans le métier, la part de leurs entreprises encore actives 5 ans après la création est de 66 %. Elle passe à 62 % lorsque l’expérience dans le métier est plus courte, et à 56 % lorsque l’expérience de l’entrepreneur est issue d’un autre métier. Autrement dit, s’ils se lancent dans un secteur qu’ils connaissent peu, presque la moitié des entrepreneurs mettent assez vite la clé sous la porte. Un constat à méditer…










Les entrepreneurs en France : portrait-robot

Au 1er janvier 2023, l’Insee dénombrait 4,4 millions de travailleurs non salariés, dont près de 1,8 million de micro-entrepreneurs (source : Insee Références, 21 mai 2025). Parmi tous ces travailleurs indépendants :


	
48 % proposent des services aux entreprises (gestion, assurance, expertise et conseil) et aux particuliers (hôtellerie, restauration, sports et loisirs, activités artistiques) ;



	
16 % exercent dans la santé humaine et l’action sociale, 7 % dans les professions paramédicales, et près de 5 % sont médecins et dentistes ;



	
15 % sont dans le commerce et l’artisanat commercial ;



	
12 % exercent dans la construction ;



	
5 % seulement travaillent dans l’industrie (hors artisanat commercial) ;



	
4 % dirigent une entreprise de transport ou d’entreposage ;



	
0,4 % exercent dans le secteur agricole.





Voici ce que l’on peut aussi dire d’eux.


Ils représentent 14 % de la population active française

Selon l’Insee, en 2022, 14 % des personnes occupant un emploi en France sont des travailleurs indépendants. Le statut progresse sans discontinuer, malgré la baisse des effectifs dans l’agriculture et le commerce de détail en magasin, notamment les métiers de bouche (boulangerie, boucherie, charcuterie, poissonnerie, etc.).

Entre 2008 et 2022, leur proportion a encore augmenté de 72 % (hors agriculture). Ce dynamisme reflète intégralement le succès du statut d’auto-entrepreneur, créé en 2009 et rebaptisé micro-entrepreneur en 2014.

La croissance récente du statut d’indépendant repose aussi sur le développement du tertiaire, avec, dans un premier temps, l’extension des professions de santé et des services. Puis les entreprises ont commencé à externaliser certaines tâches administratives ; après quoi, les plateformes du Web et les applications mobiles ont contribué à l’essor des micro-entrepreneurs. Ainsi, l’Insee relève qu’en seulement quelques années, ils ont supplanté les formes traditionnelles d’emploi indépendant dans certaines professions. Exemples : les métiers de l’enseignement (formation continue, disciplines sportives ou de loisirs), les arts et le spectacle, les services spécialisés dédiés aux entreprises, les services aux particuliers (réparateurs de biens personnels et domestiques, thérapeutes, etc.).

En revanche, ce régime reste marginal lorsqu’une qualification professionnelle ou la nécessité d’un capital s’impose au démarrage de l’activité. Exemples : la santé, la pharmacie, les activités juridiques et comptables, ou même le transport routier de fret.

Parmi eux, il y a environ 70 % d’hommes et 30 % de femmes, avec un âge moyen – les deux sexes confondus – de 48,6 ans, c’est-à-dire un âge nettement plus élevé que celui des salariés du privé (40,5 ans). La proportion de jeunes âgés de moins de 30 ans parmi les non-salariés est particulièrement faible (8 % contre 22 % parmi les salariés du privé). Tandis que celle des 60 ans et plus est trois fois supérieure à celle constatée parmi les salariés (12 % contre 4 %).




Tableau 1-4

Effectifs des indépendants par secteur (au 1er janvier 2023, hors agriculture).













	Catégorie
	Ensemble (en milliers)
	Femmes (en %)
	Micro-entrepreneurs (en %)





	Industrie (hors artisanat commercial)

	187

	44,9

	64,5




	Construction

	433

	3,3

	45,7




	Commerce et artisanat commercial

	541

	35,3

	40,7




	Commerce et réparation d’automobiles

	79

	6,7

	40,2




	Commerce de gros

	96

	31,9

	44,6




	Commerce pharmaceutique

	25

	56,0

	0,3




	Métiers de bouche

	44

	27,7

	9,9




	Commerce de détail en magasin

	161

	45,6

	21,3




	Commerce de détail hors magasin

	137

	40,7

	78,3




	Transports, dont :

	154

	7,9

	60,1




	Taxis et VTC

	53

	8,1

	31,6




	Services aux entreprises et mixtes

	956

	39,7

	57,6




	Information-communication

	131

	21,2

	68,5




	Activités financières et d’assurance

	48

	25,0

	18,7




	Activités immobilières

	80

	43,8

	49,9




	Activités juridiques et comptables

	102

	52,2

	2,1




	Conseil de gestion

	183

	45,7

	70,1




	Architecture, ingénierie

	80

	24,3

	40,7




	Autres activités spécialisées

	146

	48,4

	79,3




	Vétérinaires

	12

	48,9

	6,0




	Services administratifs et de soutien aux entreprises

	174

	41,1

	76,2




	Services aux particuliers (hors santé)

	790

	54,9

	62,3




	Hébergement-restauration

	191

	37,9

	23,9




	Arts, spectacles et activités récréatives

	100

	39,0

	77,0




	Enseignement

	195

	50,0

	78,4




	Coiffure et soins de beauté

	127

	90,0

	54,4




	Autres services personnels

	176

	62,6

	83,7




	Santé humaine et action sociale, dont :

	555

	65,3

	16,6




	Médecins et dentistes

	165

	44,1

	0,1




	Professions paramédicales et sages-femmes

	282

	72,2

	4,3




	Ensemble

	3 615

	40,9

	48,8








Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.






Quarante et un pour cent de femmes créent leur entreprise individuelle

En 2024, quatre entreprises individuelles sur dix ont été créées par des femmes, une proportion en augmentation progressive depuis 30 ans (source : Insee, Tableau de bord de l’économie française). En 2016 et 2017, les femmes représentaient 40 % des créateurs de micro-entreprises. La proportion était de 33 % en 2003 et 29 % en 1987.

Les femmes créent une entreprise individuelle sur deux, mais moins d’une société sur quatre. Elles sont majoritaires dans les services aux entreprises et aux ménages, l’enseignement et la santé, le commerce. À l’opposé, elles sont très peu présentes dans la construction.

Par ailleurs, les femmes représentent 37 % des immatriculations en tant que micro-entrepreneures. Là encore, leurs secteurs de prédilection sont la santé humaine et l’action sociale (82 % des immatriculations), et les services aux ménages (71 %), alors qu’elles sont quasiment absentes de la construction (2 %) et des transports (6 %).



Figure 1-5

Répartition des entrepreneurs individuels immatriculés en 2024 selon le sexe et le secteur d’activité.


[image: Répartition des secteurs : les hommes sont majoritaires en construction et transport, les femmes en santé et service aux ménages]

Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.


Quant au secteur du numérique et des nouvelles technologies, il continue à connaître une forte pénurie de femmes. En cause : la proportion de femmes diplômées dans les filières scientifiques et technologiques qui décline en France. Selon un rapport de l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche paru en février 2025, en France, les filles sont 54 % en seconde générale et technologique, puis 43 % à suivre au moins deux enseignements de spécialité STEM (sciences, technologie, ingénierie, mathématiques) en première et seulement 25 % à suivre une formation STEM en première année après le baccalauréat. Dans le domaine des mathématiques fondamentales, les femmes ne sont que 15 % parmi les maîtresses et maîtres de conférences, et seulement 9 % parmi les professeures et professeurs des universités.

Pourtant, les femmes ont plus d’atouts que les hommes : elles sont notamment plus jeunes et plus diplômées. Ainsi, une femme sur trois dans la tech a moins de 30 ans et 61 % ont moins de 39 ans (elles sont 45 % en moyenne, tous secteurs d’activité confondus). Elles sont aussi deux fois plus nombreuses à être diplômées de l’enseignement supérieur long : 70 % contre 33 %, tous secteurs d’activité confondus. Elles sont même plus diplômées que leurs homologues masculins, qui sont 62 % à avoir obtenu un diplôme de ce niveau (source : Insee Références, 29 juin 2023).

Une enquête publiée en 2023 par le magazine Forbes, avec le Centre national pour les femmes et les technologies de l’information (National Center for Women and Information Technology), montre pourtant que seulement 25 % des postes de la tech sont occupés par des femmes. L’écart est encore plus marqué au niveau des dirigeantes et des cadres. Un rapport du Boston Consulting Group et de Sista (le collectif de femmes dirigeantes d’entreprises, qui soutient les femmes fondatrices dans l’accès aux financements) constate que dans beaucoup de grands pays européens (Royaume-Uni, Allemagne, Espagne, Suède, France), seulement 10 % des start-up créées en 2022 l’ont été par des femmes, et à peine plus, 12 %, par des femmes associées à des hommes.

Le problème, c’est que lorsqu’elles lancent leur start-up, elles se heurtent à des barrières. Ainsi, un homme lève 1,6 fois plus de fonds, une femme 3,4 fois plus en s’alliant avec un homme plutôt qu’avec une femme, et aucune équipe 100 % féminine ne peut bénéficier d’une levée de fonds supérieure à 50 millions d’euros. De manière générale, ces équipes sont 4,3 fois moins bien financées que les équipes masculines. Une tendance qui s’aggrave depuis 2019, car à cette date, l’écart n’était que de 2,4.

Pour autant, l’enquête de Sista et du BCG montre aussi que les femmes sont de mieux en mieux représentées parmi les fondateurs de start-up en France (+ 9 points depuis 2019). En outre, les équipes mixtes femmes/hommes sont les grandes gagnantes des levées de fonds : elles ont 1,4 fois plus de chances d’être financées dans les premiers tours de financement que les équipes 100 % masculines.




Ils ou elles créent leur entreprise entre 30 et 40 ans

En France, les entrepreneurs créent le plus souvent leur entreprise lorsqu’ils ont une trentaine d’années. Il semble en effet que ce soit essentiellement entre 30 et 40 ans que les actifs cherchent à se mettre à leur compte. En 2024, l’âge moyen des créateurs d’entreprises individuelles est de 35 ans.

Quant à la part des moins de 30 ans elle est en baisse constante : elle est de 39 % en 2024, contre 41 % en 2020 et 38 % en 2019. Elle est plus élevée chez les micro-entrepreneurs (39 %) que chez les créateurs d’entreprises individuelles classiques (36 %). À noter que la part des moins de 30 ans atteint 68 % dans le secteur des transports et de l’entreposage. Dans l’information et la communication, les créateurs sont également relativement jeunes : 31 ans en moyenne.

À l’inverse, ils sont généralement plus âgés dans l’industrie (43 ans en moyenne) et les activités de services administratifs et de soutien (40 ans en moyenne).



Figure 1-6

Part des créateurs d’entreprises individuelles de moins de 30 ans depuis 2012.


[image: Graphique de l'évolution de la part des créateurs d'entreprises. Les micro étaient 31% en 2014 et 40% en 2024, avec un pic à 42% en 2020.]

Source : Insee Première, no 2037, 4 février 2025.


[image: Picto Le saviez-vous]La création d’entreprise est ouverte aux porteurs de projets à partir de 16 ans. (Les statuts d’entreprise ouverts aux entrepreneurs mineurs sont abordés au chapitre 10.) La fédération Entreprendre Pour Apprendre cherche à insuffler aux jeunes l’envie de créer sa boîte. Avec l’Éducation nationale, elle propose aux 9/12 ans et aux 13/25 ans d’expérimenter une Mini-Entreprise® sur la base d’un projet concret et collectif. La Mini-Entreprise® est reconnue comme activité complémentaire de l’école (www.entreprendre-pour-apprendre.fr).




Leur formation et leur expérience professionnelle sont plutôt hétérogènes

Les femmes sont beaucoup moins nombreuses que leurs homologues masculins à créer leur entreprise, mais celles qui décident de créer leur boîte ont un niveau de diplôme un peu plus élevé. De ce point de vue, les hommes semblent donc un peu plus audacieux, quel que soit leur niveau de formation initiale. Parmi les créateurs de 2018, 56 % ont un diplôme de l’enseignement supérieur. Cette proportion est en hausse par rapport à 2014 (46 %). Dix-neuf pour cent des créateurs ont un diplôme universitaire de niveau supérieur ou égal à bac + 5, hors diplôme d’ingénieur, devant les possesseurs d’un CAP ou BEP (15 %). Treize pour cent des créateurs n’ont pas de diplôme qualifiant.



Tableau 1-5

Répartition des créateurs de 2018 selon le diplôme le plus élevé qu’ils possèdent.











	‍‍
	Part des créateurs (en %)





	Diplôme d’ingénieur

	9,5




	Diplôme universitaire 3e cycle

	18,5




	Diplôme universitaire 2e cycle

	10,1




	École de niveau licence ou plus

	3,2




	Diplôme universitaire 1er cycle

	4,0




	Diplôme technique 1er cycle

	11,1




	Bac général

	6,0




	Bac technologique ou professionnel

	10,2




	CAP, brevet de compagnon, BEP

	14,6




	CEP, BEPC, brevet

	3,5




	Aucun diplôme

	9,4




	Ensemble

	100,0








Source : Insee Première no 1818, 29 septembre 2020.



Parmi les entrepreneurs de 2018, 35 % avaient déjà créé une entreprise auparavant, une proportion en hausse par rapport aux années précédentes. Pour 63 %, l’activité créée était identique à leur principal métier et parmi eux, plus d’un sur deux avait plus de dix ans d’expérience dans ce métier. D’ailleurs, 59 % étaient déjà indépendants ou chefs d’entreprise juste avant de créer leur nouvelle entreprise. À noter que plus de quatre créateurs sur dix continuaient à diriger leur précédente entreprise parallèlement à la nouvelle.




Leurs motivations pour devenir entrepreneur sont surtout personnelles

Selon le baromètre annuel réalisé par OpinionWay en 2021 pour Go Entrepreneurs (ex-Salon des entrepreneurs), alors que la crise sanitaire du covid-19 a profondément impacté l’économie, les Français semblent garder l’envie d’entreprendre : 21 % le déclarent, en tout cas, soit tout de même onze millions de personnes. Vingt-cinq pour cent pensent même que la crise est une opportunité pour faire preuve d’audace et 22 % sont prêts à se lancer dans l’année. C’est aussi ce que déclarent 36 % des étudiants.




Figure 1-7

Envie de créer ou reprendre.


[image: Graphique montrant que 29% de Français souhaitent créer/reprendre une entreprise, selon le sexe, l'âge et le CSP. 49% ont entre 18 et 34ans.]

Source : OpinionWay / Go Entrepreneurs, 2021.





Les entrepreneurs travaillent beaucoup

Avec une durée moyenne annuelle effective de 2 045 heures et une durée habituelle hebdomadaire de 45,3 heures, l’Insee relève que les travailleurs indépendants ont des durées du travail plus élevées que celles des salariés (1 680 heures en moyenne, 1 826 heures pour les cadres). En outre, ils déclarent plus souvent des horaires atypiques que les salariés, notamment le soir, le week-end et à domicile, s’il n’est pas le lieu de travail, ou encore avec des horaires variables.




Tableau 1-6

Horaires de travail atypiques et organisation du travail en 2019.

















	Statut

	« J’ai travaillé au moins une fois au cours des 4 semaines précédant l’enquête »

	Horaires habituels alternés (2 × 8 ;

3 × 8 ; par équipe)

	Horaires habituels variables d’une semaine sur l’autre




	

	Le soir

20 h/0 h

	La nuit

0 h/5 h

	Samedi

	Dimanche

	À domicile




	Salariés

	24 %

	10 %

	35 %

	19 %

	15 %

	6 %

	19 %




	Non-salariés

	43 %

	11 %

	68 %

	38 %

	45 %

	0

	37 %








Champ : France hors Mayotte, personnes ayant un emploi, âgées de 15 ans ou plus à la date de l’enquête.

Source : Insee, « Emploi, chômage, revenus », 2 juillet 2020.



Cet écart de durée de travail entre salariés et non salariés existe dans tous les pays de l’Union européenne, mais c’est en France qu’il est le plus important. En effet, en Allemagne, les indépendants travaillent 26 % de plus que les salariés, 21 % de plus en Italie, et seulement 8 % de plus au Royaume-Uni.




Ils gagnent en moyenne 45 960 € par an

En 2019, hors secteur agricole, les entrepreneurs « classiques » (c’est-à-dire hors micro-entrepreneurs) ont gagné en moyenne 3 830 € par mois (source : Insee Première no 1870, 28/07/2021). Environ 8 % d’entre eux déclarent un revenu d’activité nul ou déficitaire, n’ayant pas réussi à dégager des bénéfices ou à se verser une rémunération (2 % pour les professionnels de santé, mais 21 % dans les activités immobilières). Parmi ceux qui perçoivent un revenu positif, 10 % gagnent moins de 560 € par mois, la moitié moins de 2 660 € et 10 % plus de 8 720 €. L’ampleur des inégalités est plus modérée dans la construction, la santé et les transports, plus élevée dans le commerce, les services aux entreprises et services mixtes, et l’industrie, où les bas revenus sont particulièrement faibles.

S’agissant des femmes entrepreneures individuelles, elles gagnent en moyenne 22 % de moins que leurs homologues hommes : 3 260 € par mois, contre 4 160 € fin 2019, selon l’Insee. Un écart qui reste malheureusement inchangé sur cinq ans. Pourtant, elles exercent dans des secteurs souvent plus rémunérateurs. Pire : si elles se répartissaient de la même façon que les hommes dans les différents secteurs, leur revenu moyen serait encore plus faible. L’Insee a calculé qu’il serait inférieur de 32 % à celui des hommes ! L’institut de statistiques tente une explication : un volume de travail moins important, des entrepreneures plus jeunes, dirigeant des entreprises plus petites. Peut-être aussi des banques moins confiantes, des crédits moins avantageux, bref, un certain plafond de verre…

Il reste que le secteur d’activité est le premier facteur de disparités entre les revenus moyens des différents entrepreneurs :


	
1 680 € par mois dans les activités du spectacle et les activités récréatives ;



	
1 800 € par mois pour les services aux particuliers (1 560 € pour le service aux personnes, dont coiffure et soins de beauté : 1 540 € par mois) ;



	
1 740 € par mois dans l’enseignement ;



	
1 990 € par mois dans l’hébergement et la restauration ;



	
2 050 € par mois dans le transport (1 460 € pour les taxis et VTC) ;



	
2 340 € par mois dans le commerce de détail en magasin, 1 370 € hors magasin ;



	
2 440 € par mois dans les métiers de bouche ;



	
2 530 € par mois dans la réparation automobile ;



	
2 840 € par mois dans l’artisanat commercial ;



	
3 010 € par mois dans l’immobilier ;



	
3 050 € par mois pour les patrons d’industrie et 2 810 € pour ceux de la construction ;



	
3 190 € par mois dans le service administratif et le soutien aux entreprises ;



	
3 530 € par mois dans le commerce de gros ;



	
3 840 € par mois dans l’information et la communication ;



	
3 650 € par mois pour les professions paramédicales, sages-femmes ;



	
3 920 € par mois pour les architectes ;



	
4 070 € par mois pour les conseillers en gestion ;



	
5 670 € par mois pour les professions scientifiques, techniques et juridiques ;



	
6 110 € par mois dans la finance et l’assurance ;



	
6 700 € par mois pour les pharmaciens ;



	
8 290 € par mois pour les activités juridiques et comptables ;



	
9 180 € pour les médecins et dentistes.






(Revenus moyens mensuels en 2019, y compris revenus nuls, source : Insee Première no 1870, 28/07/2021)



Quant aux micro-entrepreneurs, ils gagnent en moyenne 590 € par mois, soit 6,5 fois moins que les autres statuts d’entrepreneurs. Cet écart est dû au régime lui-même, la micro-entreprise, qui impose un plafond de chiffre d’affaires limité. Dans les faits, fin 2019, un micro-entrepreneur sur quatre gagnait moins de 100 € par mois, la moitié gagnait moins de 330 € et seulement un sur dix gagnait plus de 1 510 €. À noter que grâce au rehaussement du plafond de chiffre d’affaires ouvrant droit à ce statut, ce dernier seuil a tout de même fortement augmenté, puisqu’il était de 1 250 € en 2017.

C’est aussi la raison pour laquelle, globalement, leur revenu progresse d’année en année : + 8,1 %, en 2019, après + 12,0 % en 2018.

L’Insee souligne aussi que de nombreux micro-entrepreneurs exercent sous ce statut comme activité d’appoint. Ainsi, fin 2019, 29 % des micro-entrepreneurs cumulaient leur micro-entreprise avec un travail salarié (ce que ne font que 9 % des entrepreneurs exerçant sous les autres statuts). C’est ainsi qu’en cumulant ce revenu avec leur salaire, les micro-entrepreneurs pluriactifs ont gagné en moyenne 2 280 € mensuels (en 2019), dont seulement 370 € provenaient de leur activité non salariée. Lorsqu’ils n’exercent que comme micro-entrepreneurs, sans salaire à côté, ils perçoivent en moyenne 680 € par mois.

Chez les exploitants agricoles, un actif sur cinq bénéficie du régime du micro-bénéfice agricole, avec un revenu moyen de 620 € par mois fin 2019. Les autres exploitants sont imposés au régime réel et retirent 1 970 € par mois en moyenne par mois de leur activité (en considérant que leur revenu est nul lorsque l’exercice est déficitaire). 16 % déclarent un revenu nul ou déficitaire. Cette part est particulièrement élevée dans la production d’ovins, caprins, équidés et autres animaux (29,7 % déclarent un revenu nul ou déficitaire) et dans l’arboriculture (25,5 %). En intégrant les revenus négatifs, la moyenne des revenus des exploitants agricoles est de 1 780 € par mois. Cependant, dans la production agricole, il faut noter que les revenus varient fortement d’une année à l’autre, d’une part en raison des fluctuations des prix, et d’autre part à cause des aléas climatiques ou des épizooties.









Les secteurs d’activité à la loupe

Petit rappel de la classe de 4e : l’activité économique d’un pays se divise traditionnellement en trois grands secteurs :


	
le secteur primaire : l’agriculture, la sylviculture et la pêche, qui représentent 2,5 % des emplois équivalents temps plein de l’économie française et 1,8 % du PIB ;



	
le secteur secondaire : l’industrie (13,2 % du PIB et 13,3 % des emplois) et la construction (5,2 % du PIB et 6,7 % des emplois) ;



	
le secteur tertiaire, qui occupe 76 % des actifs français, dont 31 % dans les services non marchands (fonction publique, éducation, santé, action sociale produisant 23,4 % du PIB), et 45 % d’actifs dans les services marchands (commerce, artisanat, professions libérales, finance, assurance, immobilier, construction, transport, entreposage, etc.) produisant 56,4 % du PIB.








Figure 1-8

Répartition de la valeur ajoutée par branche en 2024.


[image: Graphique circulaire de la répartition de la valeur ajoutée par secteur. Les services marchands représentent 58%, les non marchands 21%.]

Source : Insee, Tableau de bord de l’économie française en 2024.



Le secteur primaire français :

          le premier d’Europe


[image: ]


Le secteur primaire regroupe l’ensemble des activités d’exploitation des ressources naturelles : l’agriculture, l’exploitation des forêts, la pêche. Rappelons que l’exploitation des mines et des gisements est devenue une industrie. Elle est donc classée dans le secteur secondaire.

En pesant 88,2 milliards d’euros en 2022, l’agriculture française assure aujourd’hui 20 % de la production de l’Union européenne à vingt-sept. Cela fait de la France le premier pays agricole européen : à la fois premier producteur, premier exportateur et deuxième exportateur mondial de produits agricoles et agroalimentaires. Elle est suivie de l’Allemagne et de l’Italie (environ 14 % chacune), l’Espagne (12 %), les Pays-Bas (6,9 %), la Pologne (6,3 %), la Roumanie (4,5 %).




Figure 1-9

Production du secteur agricole de l’UE en 2023 (par État membre, en milliards d’euros).


[image: Sur le graphique, la France est en tête avec 95,78milliards. L'Allemagne et l'Italie suivent avec 76 et 73milliards, l'Espagne 65milliards.]


Il faut dire que l’agriculture française est aussi l’une des plus performantes. Intégrée aux circuits commerciaux nationaux et mondiaux, la filière agricole est désormais le maillon central d’une gigantesque chaîne agro-industrielle, qui comprend en amont les industries productrices de machines agricoles, d’engrais, d’aliments pour le bétail, et en aval, les industries agroalimentaires (IAA) assurant la transformation et la distribution des produits.

Selon Agreste, le service des statistiques du ministère de l’Agriculture, sur les 63,8 millions d’hectares du territoire français métropolitain, 29,3 millions d’hectares supportent des activités agricoles (chiffres de 2024), soit 46 %.

Cette superficie agricole se répartit de la matière suivante :


	
31 % de sols cultivés ;



	
14 % de surfaces enherbées ;



	
8 % de sols artificialisés ;



	
3 % de landes, garrigues et maquis.





À cela s’ajoutent près de 26,3 millions d’hectares de forêts, soit 41 % du territoire. La forêt proprement dite en occupe 88 %, le reste étant constitué de peupleraies, de bosquets et de haies. Les sols boisés se sont accrus de sept millions d’hectares depuis 1900, dont 1,4 au cours des vingt dernières années.


La forêt : un tiers du territoire français


La surface des forêts françaises a presque doublé depuis 1908. À cette date, elle couvrait 19 % du territoire, elle en couvre aujourd’hui 32 %, soit 17,5 millions d’hectares. Les quatre départements français les plus boisés sont la Corse-du-Sud (73 %), les Alpes-Maritimes (68 %), le Var (67 %) et la Haute-Corse (63 %).

Du fait de l’éparpillement de la propriété, moins de la moitié de cette surface forestière est réellement exploitée en France. Un quart de la forêt seulement appartient à l’État (1,55 million d’hectares) et à 11 000 collectivités territoriales (2,8 Mha), et il est géré par l’Office national des forêts (ONF). Les 75 % restants représentent 13,1 millions d’hectares de forêts privées de toutes les tailles :


	
47 % d’entre elles appartiennent à 5,13 millions de propriétaires, qui détiennent chacun plus de 25 ha ; 33 500 d’entre eux détiennent plus de 25 ha d’un seul tenant ;



	
400 000 propriétaires détiennent des forêts de 25 à 4 ha (un seuil en dessous duquel la rentabilité de la gestion devient aléatoire) ;



	
240 000 autres détiennent de petites forêts de 1 à 4 ha.





En France, la récolte annuelle de bois s’élève à 39,1 millions de mètres cubes. Elle a pour vocation de fournir du bois d’œuvre, pour les charpentes ou les constructions, mais aussi du bois « d’industrie » (menuiserie, emballage et papier) et du bois de chauffage. La filière bois française occupe 392 700 emplois directs et 62 000 emplois indirects, soit 454 700 emplois au total. Elle est représentée par une interprofession nationale, France Bois Forêt (www.franceboisforet.fr), et un réseau de douze interprofessions régionales ou départementales (www.fibois-france.fr). Elles se sont fixé pour objectif de positionner le bois français dans les différents marchés de la construction, notamment le logement collectif, les bâtiments tertiaires privés et publics, et la rénovation des logements anciens.

Rappelons que le bois est aussi une source d’énergie renouvelable et peu polluante, en général nettement moins chère que le fioul et le gaz naturel, surtout en matière de chauffage domestique. Quant aux cendres issues de sa combustion, elles peuvent servir d’engrais naturel.






Seulement 2,9 % de la population active en France

Le secteur primaire français n’emploie plus aujourd’hui que 2,9 % de la population active, contre 10 % en 1975. En 1950, l’agriculture employait près de 6,2 millions de personnes, contre 1 million aujourd’hui. Le nombre total d’exploitations agricoles, qui s’élevait à 3,2 millions en 1950, 1,6 million en 1970 et 664 000 en 2000, s’est fixé à 389 000 aujourd’hui en France métropolitaine (autour de 420 000 en comptant l’outre-mer), selon le dernier recensement.



Figure 1-10

Exploitations agricoles et surface agricole utilisée (SAU) en France métropolitaine.


[image: Le nombre d'exploitations agricoles diminue de 664000 à 390000 entre 2000 et 2020 ; leur surface moyenne augmente de 42 à 69 hectares.]

Source : Insee, Panorama de l’agriculture en France, 27 février 2024.


Les grandes exploitations dégageant plus de 250 000 euros de production brute par an sont les seules dont le nombre s’accroît : + 3,4 % entre 2020 et 2021. Elles représentent désormais une exploitation sur cinq. Elles exploitent en moyenne 136 hectares sur près de 40 % du territoire agricole et mobilisent 45 % de la force de travail agricole.

Tandis que les micro-exploitations (moins de 25 000 euros de production brute par an) ont diminué de 31 % en dix ans. Elles cultivent en moyenne 12 hectares, rassemblent moins de trois exploitations sur dix et valorisent 5 % des surfaces agricoles en France métropolitaine, tout en mobilisant 10 % du temps de travail des exploitations. Nombreuses dans les élevages d’ovins, caprins ou autres herbivores, elles sont plus rares parmi les élevages de vaches laitières.

En 2020, 58,4 % des exploitations agricoles étaient des exploitations individuelles et 41,6 % avaient pris le statut de société. Entre 2016 et 2020, le nombre d’exploitations individuelles a diminué de 20 %, même si, globalement, elles restent majoritaires, sauf en élevage de volailles, porcs et bœufs (viande, production de lait ou exploitation mixte). Le statut individuel prédomine en général dans les petites exploitations : en 2020, 90 % des « petits » et 75 % des « moyens » exploitants avaient choisi ce statut. Seulement 32 % des grandes exploitations étaient des entreprises individuelles, contre 157 000 grandes exploitations sous la forme sociétaire.

Parallèlement à l’agrandissement des exploitations, le statut de société a augmenté de 10 % entre 2016 et 2020. Il faut dire que les sociétés ont l’avantage de protéger le patrimoine personnel de l’exploitant en le séparant de son patrimoine professionnel. Elles permettent aussi de regrouper des moyens matériels, financiers et humains.

Le statut sociétaire préféré des entrepreneurs agricoles qui se mettent à leur compte est l’exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL), surtout s’agissant de grandes exploitations. Les autres types de sociétés les plus courants sont les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC, tous les statuts de sociétés sont expliqués au chapitre 10).



Tableau 1-7

Nombre d’exploitations selon le statut (en milliers d’exploitations).















	‍‍
	2000
	2010
	2013
	2016
	2020





	Exploitations individuelles

	538,0

	341,7

	295,9

	278

	227,7




	Ensemble formes sociétaires et diverses

	123,6

	147,1

	153,8

	156,5

	162,1




	EARL

	55,9

	78,6

	84,4

	79,3

	74,9




	GAEC

	41,5

	37,2

	38,2

	43

	42,9




	Société civile (SCEA)

	17,3

	23,8

	24,4

	26,3

	33




	SA, SARL

	5,0

	6,2

	6,1

	7,2

	8,5




	Groupement de fait

	3,9

	1,9

	1,3

	0,7

	1,3




	Autres personnes morales

	2,2

	2,6

	1,9

	1,8

	1,5




	France métropolitaine

	663,8

	490

	451,6

	436,3

	389,8








Source : Agreste, 2024.






Qui sont les entrepreneurs du secteur primaire ?

Au dernier recensement, environ 759 000 personnes occupaient un emploi permanent à temps plein ou à temps partiel dans une des 390 000 exploitations agricoles. L’activité équivaut au travail d’environ 600 000 personnes occupées à plein temps pendant une année. Tout comme le nombre d’exploitations, le nombre d’exploitants continue de décroître, mais le rythme ralentit. Ainsi, en 2022, pas moins de 8 500 hommes et 5 000 femmes se sont installés à leur compte comme agriculteurs quelque part en France. Soit 14 500 créations, après déjà 12 500 nouvelles exploitations en 2020.

Dans les grandes et moyennes fermes, 55 % des actifs sont chefs d’exploitation ou co-exploitants, 22 % sont salariés agricoles permanents, 12 % sont salariés saisonniers ou occasionnels, et 8 % sont des aides familiaux (contre 19 % en 2010).

On le voit, le statut d’aide familial est en baisse sensible sur les dix dernières années, au profit de celui de co-exploitant, notamment lorsqu’il s’agit du conjoint. Dans les petites exploitations, les proportions sont un peu différentes : 72 % des actifs sont chefs d’exploitation ou co-exploitants, et 14 % sont encore aides familiaux et non-salariés.

Les femmes représentent aujourd’hui 24 % des actifs permanents agricoles (source : Agreste, 2024). D’abord en progression à partir de 2000-2010, la féminisation régresse désormais. Ainsi, en 2016 comme en 2010, 27 % des chefs d’exploitation, co-exploitants ou associés agricoles étaient des femmes, contre seulement 8 % en 1970. Cette tendance affecte plus fortement les membres de la famille des exploitants individuels, où la part des femmes recule légèrement, alors qu’elle est stable pour les actifs dirigeants et les salariés permanents.

Elles sont plus nombreuses dans les petites structures (32 %) que dans les moyennes et grandes exploitations (25 %). Dans celles-ci, la proportion de femmes exploitantes est la plus élevée dans les activités viticoles et d’élevage de moutons ou de chèvres. C’est dans l’élevage de bovins à viande et dans les grandes cultures qu’elles sont le moins nombreuses.

En moyenne, les femmes responsables d’une exploitation agricole ont trois ans de plus que les hommes. Contrairement aux hommes, qui s’installent jeunes, les exploitantes s’installent à tous les âges de la vie : 50 % s’installent avant 35 ans, 25 % après 45 ans (contre respectivement 90 % et 4 % pour les hommes). La proportion de femmes exploitantes est plus élevée dans les petites structures (30 %, contre 24 % pour les hommes), mais aussi dans l’activité viticole et les élevages d’ovins ou de caprins. Elles travaillent moins souvent à temps complet sur l’exploitation : 47 %, contre 61 % pour les exploitants.

Dans les exploitations sociétaires, beaucoup d’agricultrices ont choisi le statut de co-exploitantes, après avoir travaillé en qualité d’aide familiale ou de conjoint-collaborateur. Dans les exploitations individuelles, les femmes reprennent souvent l’exploitation familiale lors du départ à la retraite de leur conjoint, généralement plus âgé.

À noter que les femmes dirigeantes sont moins nombreuses que les hommes à déclarer travailler à temps complet sur l’exploitation : 52 %, contre 65 %.

En France métropolitaine, le plus gros contingent de chefs d’exploitation se trouve dans la tranche 50-59 ans, avec plus du tiers des effectifs. L’âge moyen est de 51 ans, 11 ans de plus que l’ensemble des actifs. Dans les moyennes et grandes exploitations, les chefs d’exploitation sont un peu plus jeunes que l’ensemble des actifs de l’agriculture. Cependant, la part des agriculteurs âgés de 60 ans et plus a augmenté de 4 points entre 2010 et 2013, au détriment des plus jeunes.



Tableau 1-8

L’âge des exploitants et co-exploitants (en milliers de personnes).















	Âge
	2000
	2010
	2013
	2016
	2020





	Moins de 40 ans

dont femmes

	162

26

	98

17

	91,1

16

	84,5

15

	89,2

10,5




	40 ans à 49 ans

dont femmes

	151

27

	139

31

	125,3

29,8

	108,9

26

	106,8

25,7




	50 ans à 59 ans

dont femmes

	136

35

	144

38

	154,1

40,4

	155,4

40,8

	164,9

42,3




	60 ans et plus

dont femmes

	34

16

	42

17

	58,5

21,2

	71,5

23,6

	125,9

42,1




	Total France métropolitaine

dont femmes

	483

104

	423

103

	429

107,3

	420,3

105,4

	486,8

120,6








Champ : France métropolitaine dans les moyennes et grandes exploitations.

Source : Agreste, 2024.



Heureusement, entre 1990 et 2023, la tendance s’est inversée : le revenu disponible brut des ménages a augmenté de près de 180 % en valeur courante. Et il s’est accru de 72,6 % sur la même période concernant le pouvoir d’achat (+ 6 % en moyenne entre 2020 et 2023).



Tableau 1-9

Revenu disponible et dépenses de consommation des ménages (en milliards d’euros).















	‍‍
	1990
	2000
	2010
	2020
	2023





	Revenu disponible brut

	635

	882

	1 261

	1 490

	1 774




	Dépenses de consommation

	555

	764

	1 064

	1 190

	1 482




	   produits de l’agriculture et des IAA

	101

	132

	175

	220

	245




	   services marchands

	229

	344

	500

	555

	745




	   autres

	225

	289

	389

	415

	492




	Épargne brute

	80

	118

	199

	306

	301




	Taux d’épargne (%)

	12,6

	13,3

	15,8

	20,5

	17,0








Source : Agreste, « GraphAgri », 2024.






L’agriculture biologique en perte de vitesse

Au dernier comptage à la fin de 2023, 61 000 exploitations étaient engagées dans l’agriculture biologique, un mode de production animale et végétale très strict, sans produits chimiques. Rappelons qu’en moyenne, pour qu’une production soit certifiée biologique, quatre cinquièmes des parcelles de l’exploitation doivent elles-mêmes être certifiées bio. Après une forte croissance à partir de 2015, le mode de production biologique a commencé à amorcer une baisse après la pandémie de la covid. Fin 2023, il couvrait 2,8 millions d’hectares, soit 10,4 % de la surface agricole utile française (10,5 % en 2022).

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur est la plus investie, avec 35 % de ses surfaces agricoles cultivées en bio, suivie par la Corse (22 %) et l’Occitanie (19 %). La région la moins engagée est la région Hauts-de-France, avec 3 % de sa surface agricole exploitée en bio.

Quant à la transformation des produits bio, elle représente désormais 26 600 emplois et plus de 43 200 autres pour la distribution. À cela s’ajoutent environ 2 300 emplois en conseil, contrôles spécifiques au bio, recherche et développement, formation, etc.

En 2024, les fruits, les légumes et le vin bio sont les seuls produits dont le volume des ventes a augmenté, tirant vers le haut la croissance de la vente directe et des magasins bio. Mais le contexte général est à la baisse des ventes de produits frais, bio et non bio.

[image: Picto Le saviez-vous]Trois régions regroupent 73 % des surfaces en vigne bio : l’Occitanie (34 % des surfaces), Provence-Alpes-Côte d’Azur (21 %) et la Nouvelle-Aquitaine (18 %).

L’environnement économique reste difficile : les surfaces de vignes bio ont diminué de 6 724 ha en 2024 (− 4 %). La part en bio des surfaces en vigne est ainsi passée de 22 % en 2023 à 21 % en 2024.

En aval, le nombre d’entreprises de transformation et de distribution certifiées bio a lui aussi baissé de 4,5 % entre 2023 et 2024, après avoir déjà enregistré une baisse de 3 % entre 2022 et 2023. Les secteurs les plus touchés sont les commerces de détail (− 24 %), les boissons (−18 %) et les boulangeries-pâtisseries (− 14 %).




Figure 1-11

Évolution des ventes par famille de produits entre 2023 et 2024 (en valeur, tous circuits).


[image: Le graphique montre que les ventes de produits traiteur, viandes et boissons sans alcool baissent. Les ventes de vins et légumes augmentent.]

Source : Agence bio.





La pêche française : troisième d’Europe

La France est le troisième producteur de pêche et d’aquaculture de l’Union européenne, après l’Espagne et le Danemark. Ce secteur produit 649 000 tonnes pour une valeur d’environ 1,4 milliard d’euros (chiffre de 2022). Cependant, le nombre de navires et de marins embarqués ne cesse de diminuer. Autant dire que si vous souhaitez créer ou reprendre une entreprise dans ce secteur, accrochez-vous…

Il faut dire que depuis la politique commune de la pêche, en 1983, l’Union européenne a adopté des politiques visant à contenir la capacité des flottilles de ses membres pour sauvegarder les ressources. C’est aussi la raison pour laquelle la France n’a cessé de réduire sa flotte : depuis 2000, celle-ci a diminué de 24 %, pour atteindre 6 220 navires en 2022. Cet ensemble représente 12 400 marins, dont 9 292 en métropole et 3 115 dans les DROM.

Le secteur des pêches maritimes se caractérise par une grande diversité des types de pêche, de la petite pêche artisanale côtière, dont les effectifs se réduisent d’année en année, à la grande pêche industrielle.




Figure 1-12

Nombre d’emplois dans la pêche en France métropolitaine.


[image: Graphique montrant les emplois par type de pêche : petite pêche 5118, côtière 2606, au large 3385, grande 1106.]

Source : France Agrimer, 2024.


La conchyliculture est le secteur prédominant, avec 146 384 tonnes d’huîtres d’une valeur de 662 millions d’euros, essentiellement des moules et des huîtres. La France est le premier producteur de l’Union européenne d’huîtres. L’ostréiculture française, avec près de 1 582 entreprises, produit en effet 90 410 tonnes d’huîtres en moyenne. Ce volume représente un chiffre d’affaires estimé à 515 millions d’euros.

La mytiliculture produit 55 000 tonnes de moules en moyenne et engendre un chiffre d’affaires estimé à 136 millions d’euros. L’élevage des autres coquillages génère un chiffre d’affaires de l’ordre de 24 millions d’euros. Quant à la pisciculture, elle représente plus de 2 300 emplois et un chiffre d’affaires de 259 millions d’euros.

En France, c’est en Bretagne que la pêche maritime totalise la plus grande puissance totale des navires, puisque, à elle seule, elle en détient le tiers. La Méditerranée en détient 21 % et chacune des autres régions maritimes de la façade Manche-Atlantique détient 7 à 12 % de la puissance (Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Haute-Normandie, Basse-Normandie, Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Aquitaine). Les DOM détiennent 30 %.

L’activité de pêche se divise en quatre catégories :


	
La grande pêche, qui se pratique sur de grands chalutiers de pêche ou des thoniers de 70 à 80 mètres (une campagne de pêche sur de tels bateaux dure plus de 20 jours) ;



	
La pêche au large, qui est pratiquée par des chalutiers hauturiers (plus de 25 mètres) et par des navires artisans hauturiers (de 16 à 25 mètres), dont la durée de sortie en mer est supérieure à quatre-vingt-seize heures ;



	
La pêche côtière, qui se pratique sur des navires de moins de 16 mètres et s’applique pour les sorties dont la durée est supérieure à vingt-quatre heures mais inférieure à quatre-vingt-seize heures ;



	
La petite pêche, qui est pratiquée par des navires de pêche inférieurs à 16 mètres, et dont la durée de sortie est inférieure à vingt-quatre heures.







Tableau 1-10

La flotte de pêche française entre 2000 et 2022.















	Longueur
	2000
	2005
	2016
	2018
	2022





	Moins de 12 mètres

	4 339

	4 041

	3 514

	5 430

	5 337




	De 12 à 24 mètres

	1 250

	1 068

	671

	688

	679




	24 mètres et plus

	270

	271

	185

	195

	166




	Total

	5 859

	5 380

	4 370

	6 313

	6 182








Source : France Agrimer, 2024.



La moitié de la production des pêches maritimes est vendue dans les halles à marée. Les 4 criées les plus importantes en valeur sont : Boulogne-sur-Mer, Le Guilvinec, Lorient et Concarneau. Quant aux 4 premières espèces débarquées ce sont, en volume : la sardine, la coquille Saint-Jacques, la baudroie et la seiche. En valeur ce sont la sole, la baudroie, la langoustine et le bar.

Selon la taille du navire, le patron de pêche exerce une activité :


	
artisanale, sur des bateaux de moins de 12 mètres ou de 12 à 16 mètres ;



	
semi-industrielle, sur des bateaux de 16 à 33 mètres ;



	
industrielle, sur des bateaux de plus de 33 mètres.





Comme pour la plupart des exploitants agricoles, patron de pêche est rarement un premier emploi. Le métier est accessible à partir de diplômes sanctionnant des formations liées à des conditions d’âge et à des durées minimales de navigation.

Chaque diplôme permet d’accéder à un palier :


	
Certificat de capacité : patron à la petite pêche et à la pêche côtière ;



	
Brevet de lieutenant de pêche : lieutenant à la grande pêche ou second à la pêche au large ;



	
Brevet de patron de pêche : patron à la pêche au large ou second à la grande pêche ;



	
Brevet de capitaine de pêche : patron à la grande pêche ;



	
BEP maritime de conduite et d’exploitation des navires de pêche : après douze mois de navigation effective et à l’âge de 20 ans, les diplômés obtiennent le brevet de lieutenant de pêche.








Le secteur secondaire : un gigantesque ensemble d’activités industrielles

Le secteur secondaire est un ensemble de multiples activités industrielles de toutes tailles et de toutes natures, chargées de transformer des matières premières en produits plus ou moins élaborés. De l’aéronautique à l’industrie pharmaceutique, de la construction navale à la production d’énergie en passant par l’automobile, le bâtiment ou l’agroalimentaire, le secteur secondaire français a connu une mutation qui l’a fait passer, parfois douloureusement, du XXe au XXIe siècle.

Selon France Industrie, au 1er juillet 2025, le poids économique de l’industrie française a atteint 13,5 % du PIB. Celui de l’industrie manufacturière s’est stabilisé à 10 % du PIB.

À cette même date, les 260 000 entreprises industrielles françaises représentaient un quart de la valeur ajoutée des secteurs marchands non agricoles et non financiers, soit 274 milliards d’euros. Quatre-vingt-dix pour cent d’entre elles sont des PME et des TPE. Elles aussi réparties à près de 75 % hors des métropoles, ce qui fait aussi de l’industrie française un élément très important de la cohésion territoriale.

Selon l’Insee, l’industrie française a ainsi « fortement » rebondi durant le premier semestre 2025, progressant de 3,8 % entre mai et juillet. Si la production manufacturière a augmenté de 3,5 %, le moteur de l’augmentation est la construction aéronautique et spatiale. Entre mai et juin 2024, la production de matériels de transport a progressé de 16,6 %, notamment la construction aéronautique, navale et ferroviaire, un secteur en hausse de 26,7 % sur la période.

La production a également repris dans les industries extractives, l’énergie et l’eau (+ 5,0 % en juin 2025 après + 1,7 % en mai). Et elle rebondit dans la fabrication de biens d’équipement électriques, électroniques et informatiques (+ 4,2 % en juin 2025). Elle redécolle nettement dans la cokéfaction et le raffinage (+ 21,2 %). Quant à la métallurgie, la chimie ou la pharmacie, le secteur est stable.



Figure 1-13

Indices mensuels de la production industrielle.


[image: Graphique montrant l'évolution de la production industrielle française de 2021 à 2025. Les matériels de transport dominent depuis 2022.]

CZ : industrie manufacturière

(C1) : industries agroalimentaires

(C3) : biens d’équipement

(C4) : matériels de transport

(C5) : autres industries

Source : Insee, août 2025.





Les manufactures françaises parmi les premières du monde

Parmi les premières puissances manufacturières du monde, la France reste toutefois loin derrière la Chine, les États-Unis, le Japon, l’Allemagne, la Corée du Sud. Néanmoins, avec 15 % de l’emploi industriel européen et 20 % de la valeur ajoutée produite par l’industrie communautaire, la France est encore la deuxième puissance industrielle européenne, derrière l’Allemagne.

L’industrie manufacturière regroupe les industries de transformation des biens, c’est-à-dire principalement des industries de fabrication pour compte propre, la réparation et l’installation d’équipements industriels ainsi que des opérations en sous-traitance. Cet ensemble constitue autour de 85 % du secteur industriel français en matière de valeur ajoutée, de chiffre d’affaires et de salariés en équivalent temps plein.

Les entreprises industrielles sont davantage tournées vers l’extérieur que celles des autres secteurs, puisqu’elles réalisent environ 40 % de leur chiffre d’affaires à l’étranger, soit deux fois plus que l’ensemble des entreprises marchandes non agricoles et non financières. Les deux tiers de la production des entreprises de matériels de transport et la moitié de la production des biens d’équipement sont destinés à des clients étrangers. Quant à la fabrication de matériels de transport, elle réalise 21 % du chiffre d’affaires et 35 % des exportations du secteur.

Après le choc de la crise sanitaire, le secteur a connu des hauts et des bas. Ainsi, selon la Direction générale des entreprises, des records de créations d’usines ont été enregistrés en 2021 (129 créations nettes), 2022 (92) et 2023 (57). Puis la crise consécutive à la guerre en Ukraine a inversé la tendance. Ainsi, au cours des six derniers mois de l’année 2024, 35 fermetures nettes ont été enregistrées. Quant au premier semestre 2025, 60 sites industriels ont ouvert, mais 83 ont fermé, soit un « petit » solde positif de 23 ouvertures nettes.



Figure 1-14

Nombre net de sites industriels en France par secteur en 2024.


[image: Tableau montrant ouvertures et fermetures de sites industriels. Les secteurs industrie verte et agroalimentaire sont en progression.]

Source : Vie-publique.fr/DILA, Baromètre industriel de l’État, mars 2025.





L’industrie agroalimentaire : le poids lourd

L’industrie agroalimentaire concentre aujourd’hui près d’un cinquième du chiffre d’affaires et des emplois de l’ensemble de l’industrie. Au niveau européen, avec près de 212 milliards d’euros de chiffre d’affaires, elle se situe au deuxième rang derrière l’Allemagne (237 milliards d’euros) et devant l’Italie (90 milliards d’euros). C’est aussi le troisième poste d’excédent commercial de France, avec 5,3 milliards d’euros d’excédents en 2023. Cela en fait le secteur contribuant le plus aux exportations françaises (avec la construction aéronautique et l’industrie chimique, parfumerie et cosmétique).

En haut du classement des groupes français selon leur chiffre d’affaires, on retrouve les groupes Danone, Lactalis et Pernod-Ricard, devant les groupes coopératifs Avril et Agrial. Très internationalisés, ils réalisent plus de 80 % de leurs activités hors de France (jusqu’à 94 % pour Pernod-Ricard). En outre, huit coopératives sont présentes dans le classement 2021 des vingt-cinq leaders français de l’agroalimentaire.



Figure 1-15

Taux de valeur ajoutée en 2022.


[image: Les secteurs agroalimentaires apportent plus ou moins de valeur ajoutée. La boulangerie-pâtisserie et pâtes créent 34%, les graisses 9%.]

Note : la somme dépasse 100 %, car certaines activités chevauchent différents postes.

Source : Insee, dispositif Esane.


Selon le Haut Conseil de la coopération agricole (HCCA), les sociétés coopératives agricoles pesaient 45 % du chiffre d’affaires de l’industrie agroalimentaire française en 2023, contre 40 % en 2020. Le cap symbolique des 50 % pourrait être franchi avant la fin de l’année 2025. L’inflation des prix des denrées agricoles, dont le négoce constitue une grande part de leur activité, a accéléré cette hausse.

Autre tendance déjà observée depuis plusieurs années : les circuits courts et la relocalisation des productions. Même si l’on n’assiste pas à un changement radical remettant en cause la recherche d’économies et l’industrialisation de la production alimentaire, il apparaît tout de même que le facteur territorial continue à croître, y compris dans les grandes entreprises. Par ailleurs, la lutte contre le gaspillage alimentaire est l’autre enjeu majeur d’une alimentation dite « durable et responsable ». De nombreuses start-up se créent chaque année avec l’objectif de valoriser les excédents et de réduire les pertes. Si vous êtes sur ce créneau, foncez, vous trouverez de nombreux partenaires pour vous aider à démarrer.




L’industrie énergétique : le fleuron français

La France est le deuxième producteur mondial d’électricité nucléaire et le premier pays européen producteur d’énergie renouvelable, décarbonée à 95 %. Elle couvre ainsi, à elle seule, près de 60 % de ses besoins énergétiques. L’électricité nucléaire représente 67 % de la production électrique totale d’EDF. Trois et demi pour cent sont assurés par les énergies fossiles (pétrole et gaz) et près de 30 % par les énergies renouvelables (en 2024, source : RTE).

Avec ses cinquante-sept réacteurs nucléaires, la France possède aujourd’hui le second équipement nucléaire au monde derrière les États-Unis.

Quant à la production primaire d’énergies renouvelables, en 2024, elle s’élève à 539 TWh. Le parc électrique français a connu une forte croissance de ses capacités de production avec la mise en service de nouveaux parcs éoliens en mer et le développement des installations photovoltaïques. Avec 24,3 GW, l’électricité photovoltaïque surpasse désormais celle des éoliennes terrestres.



Figure 1-16

Production d’énergie primaire en France en 2024.


[image: Graphique de répartition de la production d'énergie primaire : le nucléaire représente 67,4%, suivi par l'hydraulique (14%) et l'éolien (9%)]

Source : RTE, Bilan électrique de la France en 2024.


En revanche, la France, comme l’Europe dans son ensemble, est très dépendante des hydrocarbures et du gaz, dont elle importe près de 95 % de sa consommation. De son propre sous-sol en 2023, elle a tout de même extrait presque 600 000 tonnes de pétrole, ce qui couvre à peine 1 % de ses besoins. À cette date, les réserves étaient estimées à 9,3 millions de tonnes, soit de quoi couvrir environ onze ans d’exploitation au rythme actuel, ce qui correspond seulement à un peu plus de deux mois de consommation nationale !


Le groupe TotalEnergies


C’est « le » groupe pétrolier et chimique français par excellence. Il est issu de la fusion, en 1999, entre le groupe Total, créé dans les années 1920, et la société pétrolière belge Petrofina. L’ensemble a été baptisé Totalfina, avant de fusionner avec Elf-Aquitaine un an plus tard. Rebaptisé TotalEnergies en 2021, c’est aujourd’hui l’un des dix premiers raffineurs et pétrochimistes mondiaux, présent sur les cinq continents. Ses activités s’exercent dans plus de 130 pays et couvrent toute la chaîne de l’industrie pétrolière : exploration, production de pétrole et de gaz, aval gazier, raffinage et distribution, trading et transport maritime.

Le groupe est également un acteur majeur de l’industrie chimique et se tourne vers l’avenir énergétique par son engagement dans le développement des énergies renouvelables (biocarburants, éolien et solaire photovoltaïque). TotalEnergies raffine 2,4 millions de barils de pétrole par jour en 2024 et possède 57 % des parts de SunPower, l’un des leaders mondiaux de l’énergie photovoltaïque, via sa filiale Total Solar. À cette date, le groupe enregistrait un chiffre d’affaires de 200,3 milliards d’euros et comptait plus de 107 776 collaborateurs. Compte tenu de la pression internationale imposant des mesures fortes en faveur du climat, le groupe a affirmé son ambition de devenir le « major de l’énergie responsable ». Ainsi, en 2019, il a créé Total Nature Based Solutions, une nouvelle entité dotée de 100 millions de dollars par an pour se constituer un portefeuille de projets capable de générer au moins cinq millions de tonnes de CO2 et de crédits carbone par an d’ici à 2030. Ces crédits carbone seront utilisés après 2030 pour la compensation des émissions scope de la compagnie.








Le bâtiment : connecté et à énergie positive

Le secteur du bâtiment comprend 440 000 entreprises en France, et emploie environ 1,3 million de salariés et 400 000 artisans exerçant une activité de conception et de construction des bâtiments publics ou privés, y compris industriels, ainsi que les infrastructures liées aux équipements urbains et aux transports terrestres ou maritimes.

Bonne nouvelle, après plusieurs années moroses, le secteur de la construction et de la rénovation de logement semble reprendre durablement des couleurs, sous l’effet d’une faible inflation et de prix des matériaux revenus à la normale.

En 2024, plus de 60 % de l’activité BTP en France avait déjà concerné le logement, dont 43,3 % pour le neuf. Entre avril et juin 2025, le nombre de permis de construire a bondi de 24 % par rapport à la même période en 2024. Et c’est toute la filière qui va en profiter : conception, promotion, production et distribution de matériaux, équipements électriques et de plomberie, décoration, y compris, en bout de chaîne, les magasins de bricolage.

Quant à la rénovation de logements, au sein des 118 milliards d’euros de chiffres d’affaires réalisés en 2024 (soit 56,7 % de l’ensemble), 31 milliards d’euros ont relevé de la rénovation énergétique. Un secteur placé au cœur des politiques publiques, pour atteindre la neutralité carbone visée d’ici à 2050. Environ cinq millions de « passoires thermiques » ont été recensées, nécessitant des travaux d’isolation, de chauffage ou de ventilation. A priori, ce secteur aussi est porteur pour créer sa boîte.

[image: Picto Attention]Pour permettre à vos futurs clients d’obtenir des aides à la rénovation ou à l’installation d’équipements utilisant des énergies renouvelables, il faut être accrédité « reconnu garant de l’environnement » (RGE). C’est une vraie démarche de labellisation qui impose d’être, bien sûr, en parfaite situation administrative et sociale, d’avoir toutes les assurances requises, mais aussi de répondre à un important référentiel d’exigences de moyens et de compétences. Bref, si vous voulez vous lancer sur ce marché, prévoyez un bon temps de préparation préalable. Renseignements auprès de la fédération française du bâtiment (ffbatiment.fr).

Par ailleurs, en matière de construction, les innovations depuis quinze ans sont spectaculaires et véritablement porteuses de renouvellement des métiers. La transition énergétique et environnementale impose en effet des exigences de performances qui conduisent les entreprises à renouveler leurs méthodes et leurs outils en faisant appel aux innovations technologiques et numériques. Les mots d’ordre sont désormais : respect de l’environnement, bien-être des habitants et, surtout, nouvelles technologies intégrées partout. Car les bâtiments d’aujourd’hui sont non seulement fabriqués au moyen de matériaux recyclés, mais aussi autosuffisants en énergie et connectés. Selon les estimations, le marché mondial de la maison connectée (« smart home ») est aujourd’hui estimé entre 20 et 175 milliards de dollars. À l’échelle de la France, le marché est estimé entre 5,5 et 12 milliards d’euros d’ici à 2030 selon les sources.

Grâce aux équipements connectés, de nouvelles activités se développent, par exemple l’automatisation du diagnostic de panne ou les possibilités d’intervention à distance. Les capteurs et les outils connectés facilitent la création de nouveaux services, qui répondent aux attentes de particuliers exigeant dorénavant des offres sur-mesure et regroupant le conseil, la réalisation, le service. Quant à l’intelligence artificielle, elle a intégré le BTP à tous les niveaux : conception, simulations grandeur nature, volumes d’achats de fournitures, heures de main-d’œuvre à prévoir, aide à la rédaction de rapports d’expertise, réponses aux appels d’offres, gestion des ressources humaines, prévention sur les chantiers, etc.

[image: Picto Truc]Pour apprendre à maîtriser ce nouvel outil, la Fédération française du bâtiment a mis en ligne plusieurs podcasts, vidéos et master class.


Le BIM pour les nuls


Le Building Information Modeling (BIM) − modélisation des données du bâtiment, en français − est l’ensemble des processus collaboratifs sur lesquels repose un projet. Son objectif est d’améliorer les méthodes de travail et, en bout de chaîne, les résultats, en définissant clairement qui fait quoi, comment et à quel moment. Pour cela, le BIM connecte les équipes, les données, l’efficacité organisationnelle, la productivité tout au long du cycle de vie du projet, de la conception à l’ingénierie, de la construction à l’exploitation, voire à la démolition. C’est une maquette numérique structurée, tenue à jour en permanence pour optimiser la collaboration entre tous les intervenants, soit par des échanges de données, soit par une intervention sur un unique modèle commun à tous. Des simulations et des analyses très précoces permettent à la fois d’améliorer la qualité du bâtiment, de détecter les problèmes avant de commencer le chantier réel et de maîtriser les coûts en évitant les modifications en cours de route.

Dans une entreprise de bâtiment ambitieuse, le déploiement de cette technologie nécessite un personnel qualifié dans les métiers de la conception et de l’ingénierie : gestionnaires BIM et chefs de projets BIM. Pour les TPE, l’enjeu devient la gestion des données intégrées dans les logiciels BIM : le contrôle des informations de la maquette numérique, la compréhension du processus de notification, l’intégration d’un objet dans une maquette, la reconnaissance de la codification des objets BIM.








Les nouvelles technologies : l’innovation paie

En France, on les appelle TIC, pour technologies de l’information et de la communication. Ce secteur regroupe l’ensemble des outils et des médias qui permettent la production, le traitement et la transmission de l’information sous toutes ses formes (textes, données, images et sons). Un secteur extrêmement dynamique, à cheval entre l’industrie et les services. En effet, depuis trente ans, les nouvelles technologies et surtout désormais l’intelligence artificielle, ont pris de plus en plus de place dans l’économie, jusqu’à occuper la position centrale. Il faut dire que leur utilisation permet des croissances de productivité dans tous les autres secteurs d’activité et fait entrer l’innovation partout. Mais, surtout, les technologies de l’information et de la communication contribuent fortement à la croissance économique.


Ubisoft


On ne présente plus Ubisoft, l’éditeur et le développeur de jeux vidéo français fondé en 1986 par cinq frères : Claude, Michel, Yves, Christian et Gérard Guillemot. Yves en est aujourd’hui le PDG, les autres frères ayant chacun pris la tête des différentes sociétés créées ensemble. En 2023, avec un revenu annuel de 2,3 milliards d’euros, Ubisoft se classe quatrième studio de production de jeux vidéo dans le monde, avec 40 studios installés dans 30 pays. La société emploie 17 000 personnes. Parmi ses best-sellers, on trouve Far cry, Rainbow Six et Assassin’s Creed. Fin mars 2025, le groupe a d’ailleurs créé une nouvelle filiale regroupant ces trois sagas phares. Valorisée à plus de 4 milliards d’euros (plus de deux fois la valorisation boursière d’Ubisoft en 2025), cette nouvelle entité sera détenue à environ 25 % par le géant chinois de la tech Tencent, qui apporte 1,16 milliard d’euros d’argent frais, après être entré au capital d’Ubisoft en 2018. La nouvelle entité occupera 3 000 salariés du groupe dans le monde. Elle ne possèdera pas directement ces marques, mais paiera des royalties à sa maison mère Ubisoft pour leur exploitation.

En 2011, la société s’est lancée dans le cinéma en créant Ubisoft Entertainment Films & Télévision, pour adapter elle-même ses jeux vidéo : Les Lapins Crétins, Tom Clancy’s Splinter Cell ou Blood Dragon. Elle s’associe aujourd’hui à Apple TV+ ou Netflix pour développer des séries originales basées sur les marques d’Ubisoft, comme Assassin’s Creed avec Netflix, ou la série Mythic Quest avec Apple TV+. À Montréal, en Chine et en France, les studios Ubisoft La Forge travaillent aussi avec des experts de l’industrie et des chercheurs universitaires pour tester des innovations technologiques et créer des prototypes destinés à améliorer les processus de création de jeux. En France, à la Station F, l’incubateur de start-up créé par Xavier Niel à Paris, le programme Ubisoft Entrepreneurs Lab propose des collaborations avec les jeunes startupers du monde du jeu vidéo et du divertissement.





Les TIC sont divisées en trois grandes filières, dont une partie des activités relève du tertiaire :


	
La filière informatique : c’est la filière de la fabrication de machines de bureau, d’ordinateurs, de serveurs, de matériels de réseaux, du commerce de gros de matériels informatiques, de services de traitement de données, de conseil en systèmes informatiques et de réalisation de logiciels. À cela s’ajoutent les services immatériels que nous examinerons plus loin.



	
La filière des télécommunications : il s’agit des services des télécommunications, des équipements professionnels de transmission, des commutateurs, relais, terminaux destinés aux usagers, auxquels s’ajoute la connectique : câbles et fibres optiques.



	
La filière électronique : c’est la filière des composants électroniques, semi-conducteurs, circuits imprimés, équipements de l’électronique grand public, télévisions, smartphones, radios, lecteurs de disques, auxquels sont associés les instruments de mesure : activités de haute technologie civile et militaire, instruments de navigation, compteurs, productique.





En France, les technologies de l’information et de la communication sont désormais intégrées à la quasi totalité des entreprises. Elles ont permis un accroissement très important de la productivité et de l’innovation dans tous les secteurs de l’économie. Quant aux entreprises productrices de TIC, elles ont fortement contribué à la croissance économique française, y compris dans les périodes de crise. Selon l’Insee, ce sont d’ailleurs elles qui utilisent le plus l’intelligence artificielle : 42 % déclarent y avoir recours, en hausse de douze points par rapport à 2023 (source : Insee Première, no 2061, 1er juillet 2025), et nul doute que la tendance va se poursuivre et même s’intensifier.


La recherche et le développement : les pôles de compétitivité


Les pôles de compétitivité sont une organisation territoriale visant à rassembler géographiquement les compétences publiques et privées dans un domaine précis. Il s’agit de rapprocher les activités de recherche et de développement (R&D) ou de formation des lieux de production industrielle. En 20 ans, les pôles de compétitivité ont rempli leur mission de favoriser l’accès à l’innovation des PME. Ils ont accompagné plus de 28 000 projets innovants et sont devenus de puissants catalyseurs de R&D, impliquant les PME. Cinquante-sept pôles de compétitivité sont labellisés, rassemblant 2 000 laboratoires et établissements d’enseignement supérieur et 18 000 entreprises innovantes. Ils concernent les nanotechnologies, les biotechnologies, la microélectronique, l’intelligence artificielle, mais aussi des industries plus matures : nucléaire, aéronautique, transport, agroalimentaire, santé, cosmétique, énergies renouvelables. Chaque pôle élabore sa propre stratégie : partenariats, montage des projets collaboratifs, mutualisations des actions. Ils sont réunis en association structurée en trois commissions : France, Europe, PME. Site Internet : afpc.eu/fr.





L’ère numérique a créé dans les entreprises un besoin d’infrastructures informatiques et de maintenance de ces systèmes. Dans la plupart des cas, cette tâche n’étant pas leur cœur de métier, elle est sous-traitée en externe.

Dans ce contexte, le « cloud computing » permet désormais aux sociétés de s’affranchir de tout ou partie de leurs investissements en infrastructures informatiques, pour les remplacer par des services en ligne. Avec le cloud, les données ne sont plus hébergées sur les postes de travail ou les serveurs locaux de l’entreprise, mais dans des data centers sécurisés, dont le fournisseur assure la sécurité et la disponibilité. Ainsi l’entreprise gagne du temps et de l’argent, et les collaborateurs se concentrent sur leur activité.

Les services de cloud computing sont classés en trois catégories :


	
Infrastructure « as a service » (en tant que service) ou IaaS : seule l’infrastructure informatique est externalisée, comme la virtualisation, les serveurs, le stockage, la gestion de réseau.



	
Plateforme « as a service » (ou PaaS) : mise à disposition d’un service regroupant infrastructure, données et applications.



	
Logiciel ou software « as a service » (ou SaaS) : un abonnement à un bouquet de services proposant l’externalisation complète des besoins de cloud de l’entreprise.





Le courriel, les logiciels de bureautique et le stockage de fichiers sont considérés comme des services de faible niveau technologique. L’hébergement de bases de données est un service de niveau intermédiaire, pouvant nécessiter des compétences techniques. Tandis que l’utilisation de logiciels de finance, comptabilité, gestion de la relation client ou l’achat de puissance de calcul sont considérés comme des services de haut niveau, à la fois pour les compétences nécessaires et le service rendu.

Selon les besoins de l’entreprise, il y a aussi trois types de cloud :


	
le cloud privé : avec une architecture technique, système et réseau dédiée spécifiquement à l’entreprise, et une gestion soit interne, soit externalisée ;



	
le cloud public : les ressources (serveur, puissance de calcul, stockage) sont détenues par le fournisseur, qui les propose à ses clients professionnels ;



	
le cloud hybride : un mix entre les deux, par exemple ne plaçant dans le cloud privé que les données sensibles.








Intelligence artificielle en entreprise : quelle utilité ?

L’intelligence artificielle a fait une entrée fracassante partout, y compris dans les entreprises, où elle s’installe un peu plus chaque jour. Selon l’Insee (Insee Première, no 2061, 1er juillet 2025), la proportion d’entreprises qui y ont recours est passée de 6 % à 10 % en France entre 2023 et 2024. C’est même 15 % des entreprises de 50 à 250 salariés et 33 % des entreprises de plus de 250 salariés. Plus d’un quart d’entre elles la mobilisent pour le marketing, les ventes, les processus de production ou de services.

Lorsque l’on pose la question de l’utilité de l’intelligence artificielle en entreprise à une application d’intelligence artificielle, par exemple ChatGPT, elle répond qu’en entreprise, l’IA n’est pas seulement une mode, « elle devient un puissant levier stratégique de transformation, de compétitivité, d’innovation et de productivité à condition d’être bien intégrée, avec une stratégie claire et une gouvernance adaptée ». Elle rappelle aussi qu’elle ne remplace pas les humains, mais les assiste pour qu’ils soient plus efficaces et créatifs.

Son utilité varie selon les secteurs d’activité. Elle propose essentiellement des outils d’amélioration de la performance :


	
Administration : automatisation des tâches répétitives et amélioration de la productivité interne, saisie de données, traitement automatique des factures et documents, réponse aux courriels simples, outils de ressources humaines (tri automatisé de CV, analyse de compétences). Bénéfices : gain de temps, baisse des coûts, réduction des erreurs humaines, meilleure disponibilité des collaborateurs pour des tâches à plus forte valeur ajoutée.



	
Opérations : amélioration de l’efficacité, gestion de la chaîne d’approvisionnement (« supply chain »), surveillance automatisée des stocks, maintenance prédictive (prédiction de la maintenance des machines), planification logistique. Bénéfices : réduction des coûts, meilleure gestion des ressources, prévention des pannes, optimisation des livraisons.



	
Recherche et développement de nouveaux produits et services : optimisation de la recherche, de la conception et du développement de produits intelligents (voitures autonomes, objets connectés), simulations de prototypes, aide à la rédaction, au codage et à la gestion de projets, création de contenus (rapports automatisés, marketing, design). Bénéfices : accélération de l’innovation, adaptation rapide aux besoins du marché, création de valeur et ouverture de nouveaux marchés.



	
Relation client : assistants virtuels, réponses aux questions courantes via des « chatbots » (robot dialogueur), analyse de la satisfaction client, détection des signaux d’insatisfaction et anticipation de la perte de clients (« churn »). Bénéfices : support 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, personnalisation de l’expérience client, fidélisation accrue.



	
Marketing : segmentation des clients, analyse des données clients pour personnaliser les offres, mieux cibler les publicités et les recommandations de produits. Bénéfices : campagnes plus efficaces, expérience client plus fluide et plus personnalisée, hausse des conversions, meilleure rentabilité.



	
Analyse prédictive : analyse des données et des prévisions de ventes, détection de tendances et recommandations stratégiques pour aider les managers à prendre des décisions. Bénéfices : meilleure compréhension du marché, décisions plus rapides et mieux informées.



	
Sécurité et cybersécurité : détection des fraudes et des anomalies (banque, assurance, e-commerce), surveillance des transactions, reconnaissance faciale. Bénéfices : protection des données, réduction des pertes financières.





Si l’intelligence artificielle est très bénéfique pour l’entreprise, il y a toutefois quelques points de vigilance à prendre en compte. D’abord, il faut assumer des coûts initiaux élevés et une dépendance aux fournisseurs qui vont installer les outils d’intelligence artificielle dans les services, les développer, assurer leur maintenance. Il faut aussi prévoir une certaine perte de temps au début pour la formation des utilisateurs et l’accompagnement au changement des méthodes de travail.

Par ailleurs, l’utilisation des IA peut poser des problèmes d’éthique ou de transparence, ainsi que des problèmes de protection des données personnelles, encadrée par le règlement européen de protection des données (RGPD). Les IA utilisent en effet une énorme quantité de données personnelles (navigation, vidéosurveillance, réseaux sociaux). Un point à ne jamais négliger dans un monde professionnel où les conséquences juridiques peuvent être lourdes.

Enfin, il y a des risques liés aux « biais algorithmiques » : comme les applications d’IA compilent des milliards de données à la seconde sans tenir compte des nuances, il peut très vite y avoir un certain décalage entre la demande initiale et la réponse finale.

[image: Picto Exemple]Un algorithme de recrutement va se baser sur l’historique des embauches sur un type de poste, il va donc écarter les candidatures féminines ou masculines. Cela posera la question de la discrimination et des stéréotypes de genre (voire d’origine ethnique ou d’orientation sexuelle).

Le risque est double : l’apparente neutralité de l’algorithme va donner une fausse légitimité à de mauvaises décisions. Par ailleurs, plus les professionnels laissent les IA prendre des décisions à leur place, plus ils risquent de se dédouaner de leurs responsabilités (« Ce n’est pas moi, c’est l’algorithme. »).

[image: Picto N’oubliez pas]L’intelligence artificielle en entreprise sert à gagner du temps, à réduire les coûts, à améliorer l’expérience client, à soutenir l’innovation. Mais son déploiement doit s’accompagner d’une solide formation des utilisateurs, d’un contrôle humain permanent et d’une sérieuse gestion des risques.
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